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RAPPORT N° 1
	FONCTION :  0-SERVICES GENERAUX

Politique finances

	LE COMPTE ADMINISTRATIF 2011




 

Le département de la Nièvre a réussi à maintenir en 2011 un équilibre budgétaire permettant d’envisager l’avenir avec une relative sérénité. L’augmentation de l’épargne et la limitation du recours à l’emprunt participent en effet à la limitation du poids de la dette pour les exercices futurs. Cette gestion incarne bien la notion de durabilité portée par la stratégie territoriale « Nièvre 2021 » et permettra de faciliter le financement des projets retenus dans le cadre du plan d’actions 2012-2014. 

Il convient néanmoins de rappeler que l’augmentation de l’épargne et la constitution d’un résultat positif en 2011 (10,9 M€) s’explique exclusivement cette année par la perception simultanée sur ce seul exercice de plusieurs fonds exceptionnels (8,6 M€ de fonds de soutien et 4,9 M€ de fonds de péréquation des droits de mutation). Or la perception de ce type de fonds est désormais très sérieusement remise en cause par l’évolution de la définition du potentiel financier, qui aura un effet finalement contre-péréquateur et qui  sera défavorable à une collectivité telle que la nôtre. 

Pour mémoire, le résultat de 10,9 M€ de l’exercice 2011 intègre par ailleurs un montant de 6,2 M€ déjà affecté, par anticipation, à l’équilibre de notre budget 2012. 

Parallèlement, des évolutions demeurent inquiétantes : les recettes traditionnelles stagnent tandis que les allocations individuelles de solidarité impliquent une charge nette toujours considérable (de 25 M€ pour ce seul exercice 2011) et que les taux de marge des emprunts bancaires augmentent sérieusement depuis la mi-2011. 

Précisément, le compte administratif 2011 du département se caractérise par :
· En section de fonctionnement : une croissance de 3,8% des recettes (276 318 928 € contre 266 322 402 € en 2010) et une stagnation des dépenses (241 180 549 € contre 241 872 595 € en 2010) ;

· En section d’investissement : une diminution de 4,9% des dépenses 50 120 363 € contre 52 690 260 € en 2010) et, consécutivement, une diminution de 5,5% des recettes (23 910 440 € contre 29 405 925 € en 2010) 

· Une amélioration de l’épargne et une remontée du taux d’épargne à 12,7% ;

· Un nouvel emprunt limité à 15 000 000 € (contre 16 750 000 € en 2010) ;

· Une nouvelle amélioration de la structure du financement des investissements, qui ont pu être financés par notre épargne à hauteur de 32% (contre 31% en 2010 et 18% en 2009) ;

· Une capacité de désendettement qui s’améliore depuis 2008 pour atteindre moins de 5 ans et demi cette année (contre plus de 10 ans en 2008). 

Dans la suite de ce document, le compte administratif est présenté par nature (I) puis par fonction (II). La liste des engagements externes (III) précède ensuite la présentation consolidée (IV). 

	OBJET
	2010
	2011
	Evolution 2010/2011

	Recettes réelles de fonctionnement
	266 322 402 €
	276 318 928 €
	3.8%

	Dépenses réelles de fonctionnement
	241 872 595 €
	241 180 549 €
	-0.3%

	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	Dépenses de fonctionnement hors frais financiers
	236 514 035 €
	235 311 975 €
	-0.5%

	Epargne de gestion
	29 808 367 €
	41 006 953 €
	37.6%

	Frais financiers
	5 358 560 €
	5 868 574 €
	9.5%

	Epargne brute
	24 449 807 €
	35 138 379 €
	43.7%

	Capital dette 
	15 407 046 €
	14 873 074 €
	-3.5%

	Epargne nette
	9 042 761 €
	20 265 305 €
	124.1%

	 
	 
	 
	 

	Dépenses d'investissement
	52 690 260 €
	50 120 363 €
	-4.9%

	Hors dette
	37 283 214 €
	35 246 231 €
	-5.5%

	 
	 
	 
	 

	Recettes d'investissement
	29 405 925 €
	23 910 440 €
	-18.7%

	dont emprunt
	16 750 000 €
	15 000 000 €
	-10.4%

	 
	 
	 
	 

	Résultat de clôture
	2 675 403 €
	10 922 795 €
	308.3%

	Dette : capital restant dû (CRD) au 31/12
	192 735 100 €
	193 400 000 €
	0.3%

	Capacité de désendettement 
	7.9 ans
	5.5 ans
	 

	Taux d’épargne
	9.2 %
	12.7 %
	 


	Budget principal
	Investissement
	Fonctionnement

	
	Dépenses
	Recettes (hors 1068 )
	Dépenses 
	Recettes

	Mouvements réels
	63 623 556 €
	37 413 632 €
	241 180 549 €
	276 318 928 €

	Mouvements d'ordre
	4 288 175 €
	21 960 070 €
	21 318 424 €
	3 646 528 €

	Total
	67 911 731 €
	59 373 703 €
	262 498 973 €
	279 965 456 €

	Résultat de l'exercice
	-8 538 028 €
	17 466 483 €

	report
	7 991 456 €
	557 600 €
	 
	 

	Résultat antérieur
	10 263 244 €
	17 016 038 €
	
	2 675 403 €

	Résultat final
	-9 219 091 €
	20 141 886 €

	
	10 922 795 €


I. PRESENTATION PAR NATURE

A. Les recettes de fonctionnement : 276 millions d’euros (+4%)

	Chapitre
	Total budget 2011
	Réalisé 2011
	Réalisé 2011
	Réalisé 2010
	Evolution 2010-2011

	002
	RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE
	2 675 403 €
	
	0.0 %
	0 €
	

	013
	ATTENUATIONS DE CHARGES
	
	22 910 €
	0.0 %
	46 855 €
	-51.1 %

	015
	REVENU MINIMUM D'INSERTION
	5 000 €
	96 401 €
	0.0 %
	2 226 494 €
	-95.7 %

	016
	APA
	10 507 271 €
	10 084 486 €
	3.6 %
	10 100 748 €
	-0.2 %

	017
	RSA
	1 952 800 €
	1 745 973 €
	0.6 %
	127 806 €
	1266 %

	70
	PRODUITS DES SERVICES ET DU DOMAINE 
	2 147 579 €
	1 954 496 €
	0.7 %
	1 904 342 €
	2.6 %

	73
	IMPOSITIONS INDIRECTES
	78 940 117 €
	81 651 154 €
	29.5 %
	52 680 330 €
	55.0 %

	731
	IMPOSITIONS DIRECTES
	68 890 860 €
	69 342 862 €
	25.1 %
	98 580 133 €
	-29.7 %

	74
	DOTATIONS SUBVENTIONS PARTICIPATIONS
	93 299 250 €
	99 684 733 €
	36.1 %
	80 249 836 €
	24.2 %

	75
	AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE
	6 590 500 €
	10 575 964 €
	3.8 %
	19 244 546 €
	-45.0 %

	76
	PRODUITS FINANCIERS
	10 144 €
	14 309 €
	0.0 %
	26 747 €
	-46.5 %

	77
	PRODUITS EXCEPTIONNELS
	96 638 €
	1 099 905 €
	0.4 %
	1 134 565 €
	-3.1 %

	78
	REPRISE SUR PROVISIONS
	
	45 735 €
	0.0 %
	
	

	
	Total
	265 115 561 €
	276 318 928 €
	100 %
	266 322 402 €
	3.8 %
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 SHAPE  \* MERGEFORMAT 
Les recettes de fonctionnement enregistrent une dynamique moins élevée qu’en 2010 : +3,7% contre +5,4% entre 2009 et 2010. Cette augmentation s’explique par ailleurs essentiellement par la perception sur l’exercice 2011 des deux sections du fonds de soutien exceptionnel accordé aux départements en difficultés, soit 8,6 M€ (au chapitre 74 : dotations). Après neutralisation de ces fonds exceptionnels, les recettes n’augmentent que de 0,4%. 

Il convient d’examiner plus précisément les trois principales catégories de recettes de fonctionnement :

· les dotations et compensations versées par l’Etat, 

· la fiscalité directe 

· puis la fiscalité indirecte.

Ces trois types de recettes constituent à elles seules 90% des recettes de fonctionnement.

· Les dotations et compensations versées par l’Etat : 99,7 M€ (+24%) 

Les dotations et compensations versées par l’Etat constituent 35 % des recettes de fonctionnement
[image: image2.emf]Dotations de l'Etat 2011
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La forte augmentation de ce chapitre s’explique par le fonds de soutien exceptionnel évoqué précédemment. 

· La principale dotation, la dotation globale de fonctionnement (DGF) d’un montant de 
66 649 827 € n’a augmenté que de 0,8%. Le gel des concours de l’Etat a donc des effets très sensibles : le maintien de l’indexation de la DGF au niveau de l’inflation aurait dégagé un produit complémentaire de 817 000 € sur l’année 2011.
· L’impact de la suppression de la taxe professionnelle (TP) se traduit dans ce chapitre de recettes par l’attribution de la dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP) pour la première année à hauteur de 9 964 983 €. Ce montant est figé. On constate globalement qu’un tiers de l’ancien produit généré par la taxe professionnelle est transféré en dotation, ce qui implique une forte perte de pouvoir fiscal.

· Le versement des deux sections du fonds de soutien exceptionnel, pour des montants respectifs de 2 474 930 € et 6 200 000 €, explique le niveau ponctuellement élevé des recettes de fonctionnement 2011. Comme indiqué en décembre dernier lors du vote du budget primitif 2012, il est proposé d’affecter la seconde part à l’exercice 2012. Elle correspond au montant de 6 200 000 € de recettes exceptionnelles voté au BP 2012. Ce fonds, versé tardivement dans l’année (le 26 décembre précisément) n’a en effet pas pu financer des projets sur l’année 2011. En revanche, le niveau de l’épargne tout comme le niveau de l’excédent 2011 ont été directement impactés. 

· La fiscalité directe : 69 millions d’euros (-27%)

Le glissement d’une partie de la taxe d’habitation (TH) et de l’ancienne taxe professionnelle vers des recettes de nature différente (dotations en chapitre 74 ou recettes fiscales indirectes en chapitre 73) explique la forte baisse du niveau des recettes fiscales directes (chapitre 731).

Du fait de la suppression de la TP, la répartition du produit fiscal direct est par ailleurs profondément modifiée. Une nouvelle étape a été franchie entre 2010 et 2011 avec la disparition de la compensation relais et la mise en œuvre du nouveau panier de recettes (CVAE et FNGIR notamment) :

	Nature de la recette
	Perçu en 2010
	Part dans le total (2010)
	Perçu en 2011
	Part dans le total (2011)

	Contributions directes (Taxe sur le foncier bâti seule en 2011)
	61 293 273 €
	62,2%
	47 148 367 €
	67,9 %

	Rôles supplémentaires 
	967 456 €
	1%
	369 069 €
	0,5 %

	Reliquat compensation relais
	36 319 404 €
	36,8%
	339 674 €
	0,5 %

	Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE)
	s.o.
	s.o.
	13 562 387 €
	19,5 %

	Imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER)
	s.o.
	s.o.
	255 457 €
	0,3 %

	Fonds de garantie individuelle des ressources (FNGIR)
	s.o.
	s.o.
	7 667 908 €
	11 %

	TOTAL
	98 580 133 €
	100%
	69 342 862 €
	100 %
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Les bases de la TFB  ont été dynamiques entre 2010 et 2011 : 

· l’évolution physique a été +1,4% 

· et l’évolution forfaitaire de +2% (taux d’évolution décidé au niveau national). 

Le levier fiscal des départements est désormais limité à la TFB. 

Les autres recettes fiscales directes sont figées ou « subies » :

· Le FNGIR est figé ;

· La CVAE est perçue selon un taux défini au niveau national et est beaucoup plus volatile que ne l’était la taxe professionnelle.

Le périmètre de la fiscalité directe locale a ainsi été considérablement transformé. 

Le schéma ci-dessous illustre le nouveau partage des ressources fiscales entre taxes « ménages » et impôts économiques.

[image: image4.emf]
Le taux de la CVAE étant fixé au niveau national, on constate que le levier fiscal des départements pèse désormais exclusivement sur les ménages (TFB).

NB : Ce schéma permet la comparaison entre des proportions et non entre des montants bruts. Il masque les importantes différences de niveau de produit entre niveaux de collectivités. 

Outre la DCRTP, ce schéma masque également les compensations nécessaires, pour une collectivité comme la nôtre, par le fonds national de garantie individuelles des ressources (FNGIR) et par une nouvelle part de taxe spéciale sur les conventions d’assurance (TSCA), à des niveaux eux aussi figés. 

· La fiscalité indirecte : 57,1 millions d’euros (+8%)
	
	2010
	2011
	Evolution 2010-2011

	Droits de mutation (DMTO)
	12 698 015 €
	14 679 714 €
	15,6 %

	TIPP
	14 126 220 €
	14 126 222 €
	0 %

	TIPP - Complément du dispositif TSCA
	3 673 661 €
	3 953 512 €
	7,6 %

	Compensation RSA
	2 443 080 €
	2 435 579 €
	-0,3 %

	TSCA - Dpt (art 52)
	1 256 004 €
	1 301 362 €
	3,6 %

	TSCA - Sdis (art 53)
	3 479 778 €
	3 761 523 €
	8,1 %

	TSCA - Personnels TOS (art 52)
	6 046 993 €
	5 591 685 €
	-7,5 %

	TSCA - Voirie transférée (art 52)
	1 033 916 €
	1 033 916 €
	0 %

	TSCA - Personnels routes (art 52)
	4 818 396 €
	6 828 644 €
	41,7 %

	Taxe sur l'électricité
	2 380 402 €
	2 508 397 €
	5,4 %

	Espaces naturels sensibles + CAUE
	721 501 €
	870 527 €
	20,6 %

	
	52 677 966 €
	57 091 082 €
	8,4 %


La hausse d’environ 8% de la fiscalité indirecte est essentiellement due à la lente remontée des droits de mutation à titre onéreux (DMTO). Leur augmentation reste d’ailleurs limitée : + 15,6% seulement (y compris la nouvelle part transférée par l’Etat en compensation de la suppression de la taxe professionnelle).
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La reprise des DMTO a été tardive et limitée en 2010 et 2011 dans la Nièvre. Contrairement à d’autres territoires (urbains, littoraux…), notre département n’a pas rattrapé les niveaux d’avant la crise : depuis la forte chute liée de 2009, c’est encore une moins-value d’environ 2 millions d’euros que subit notre département par rapport à la période précédant la crise. 
La dynamique de 2011 peut notamment s’expliquer par deux facteurs : 

· la diminution du délai de versement aux hypothèques par les notaires fin 2011 

· et d’éventuelles anticipations de cessions par les particuliers eu égard à la suppression au 31 décembre 2011d’avantages fiscaux sur les plus-values immobilières.

Certaines cessions ont donc peut-être été simplement anticipées. Un ralentissement du nombre des cessions et une diminution des prix sont d’ailleurs à craindre sur l’année 2012.

Pour mémoire, le montant des DMTO par habitant est toujours deux fois moins important dans la Nièvre qu’au niveau national (environ 50 € par habitant, contre 100 € en France). 
En ce qui concerne par ailleurs la taxe spéciale sur les conventions d’assurance (TSCA), elle est perçue par les départements et les régions depuis 2005 en compensation des compétences transférées par la loi du 13 août 2004. Calculée au moment du transfert puis figée, elle est aujourd’hui totalement déconnectée de l’évolution des dépenses effective des départements. Au vu de l’accroissement des compétences à financer par la TSCA au niveau national et de l’insuffisance de l’assiette, il a ensuite été attribué aux départements de la TIPP dite « complémentaire à la TSCA ». Ce mode de compensation renforce la perte de marge de manœuvre financière des collectivités. Par ailleurs, bien que leurs montants soient fixés par l’Etat, ces recettes apparaissent parmi les « ressources propres » des collectivités car elles entrent obligatoirement dans la catégorie des « taxes » au niveau comptable. L’Assemblée Départementale n’a pourtant aucun pouvoir fiscal sur leur taux ou leur assiette. 

La nouvelle fraction de TSCA attribuée en 2011 à la suite de la suppression de la TP est de 19,6 M€. Ce montant vient en complément du FNGIR et de la DCRTP pour garantir un niveau de ressources équivalent (sur la base de l’année  2010).

Cette nouvelle fraction vient encore complexifier l’architecture fiscale (et la lecture des comptes  administratifs).
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· Les produits exceptionnels (chapitre 77) : 1 million d’euros
Les cessions d’immeubles sont intégrées dans le chapitre 77 relatif aux produits exceptionnels. 

Dans le cadre de la rationalisation des implantations des services, plusieurs cessions d’immeubles ont été réalisées en 2011, dont « La Bouinaude » à Magny-Cours (220 000 €), un immeuble situé bd St-Exupéry à Nevers (117 000 €), un ensemble de propriétés au lieu-dit « Le Chauma » à Magny-Cours (105 000 €) et de l’immobilier d’entreprise à Magny-Cours (locaux de Force one Racing, 229 600 €). 

Les autres recettes comptabilisées sur cette ligne concernent des annulations de mandats (indus) et des ventes de petit matériel. 

B. Les dépenses de fonctionnement : 241,2 millions d’euros (-0,3 %)

	Chapitre
	Total budget 2011
	Réalisé 2011
	Réalisé 2011
	Réalisé 2010
	Evolution 2010-2011

	011
	CHARGES A CARACTERE GENERAL
	18 784 402 €
	17 777 499 €
	94.6 %
	14 388 631 €
	23.6 %

	012
	CHARGES DE PERSONNEL ET ASSIMILES
	60 671 973 €
	59 732 085 €
	98.5 %
	60 404 938 €
	-1.1 %

	014
	ATTENUATIONS DE PRODUITS
	375 000 €
	230 289 €
	61.4 %
	165 641 €
	39.0 %

	015
	RMI
	170 000 €
	153 906 €
	90.5 %
	180 656 €
	-14.8 %

	016
	APA
	27 476 348 €
	27 424 811 €
	99.8 %
	27 581 304 €
	-0.6 %

	017
	RSA
	26 730 947 €
	26 541 725 €
	99.3 %
	25 264 340 €
	5.1 %

	022
	DEPENSES IMPREVUES
	300 000 €
	0 €
	0.0 %
	 
	 

	65
	AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE
	103 091 737 €
	101 993 204 €
	98.9 %
	107 970 411 €
	-5.5 %

	6586
	GROUPES D'ELUS
	177 200 €
	163 787 €
	92.4 %
	161 106 €
	1.7 %

	66
	CHARGES FINANCIERES
	6 400 000 €
	5 868 574 €
	91.7 %
	5 358 560 €
	9.5 %

	67
	CHARGES EXCEPTIONNELLES
	1 666 100 €
	1 294 669 €
	77.7 %
	397 008 €
	226.1 %

	 
	Total
	245 843 707 €
	241 180 549 €
	98.1 %
	241 872 595 €
	-0.3 %


La diminution des dépenses de fonctionnement entre les années 2010 et 2011 s’explique essentiellement par le changement de mode de paiement des établissements médico-sociaux (mise en place du paiement dit « différentiel ») qui a nécessité une mise à jour des dossiers en 2010 dont l’impact est estimé à 6 millions d’euros de dépenses supplémentaires sur l’année 2010. Il provoque donc une baisse des dépenses sur 2011 puisque le conseil général règle désormais seulement la charge nette (après récupération des ressources des bénéficiaires de l’aide sociale par les établissements d’hébergement). En contrepartie, puisque ce n’est plus le département qui effectue lui-même les récupérations de recettes, les encaissements diminuent (avec un léger décalage temporel).

Les « charges à caractère général » (chap. 011 : 17,8 millions d’euros) enregistrent une hausse de plus de 23%. 

Cette hausse est en partie due au paiement des transports scolaires dans ce chapitre à hauteur de 0,8 M€. La collectivité modifie en effet le mode de paiement de ces prestations de façon progressive afin de se conformer à la réglementation : alors que jusqu’à présent les organisateurs secondaires (communes, EPCI) assuraient le paiement des transporteurs et présentaient des demandes de remboursement au département, c’est désormais le département qui doit régler directement les transporteurs. 

L’augmentation des charges à caractère général s’explique également par l’inscription de frais de réaménagement de la dette pour un montant de 2,2 M€. Au cours de l’année, un réaménagement a été conduit visant à désensibiliser un emprunt assorti d’une formule avec coefficient multiplicateur. Le solde (1,8 M€) a été rattaché à l’exercice 2011 mais pourra être utilisé pour réaménager en partie l’emprunt indexé sur l’euro/CHF.

( Après neutralisation de ces deux éléments, la hausse des « charges à caractère général » se limite à +3%.

Les efforts sur les charges d’administration se poursuivent par ailleurs (prestations de service, téléphonie, maintenance, entretien, locations, frais de déplacements, etc.), dans la limite permise par le bon fonctionnement de la collectivité.

L’engagement de la collectivité en faveur de la voirie départementale s’est par ailleurs accru : il atteint 6 M€ (soit +4%) avec notamment :

· la signalisation routière : 0,4 M€ (soit +15%) 

· et l’entretien du réseau : 3,7 M€ (soit +6%)

Les frais de personnel (chap.012 : 59,7 millions d’euros) ont baissé de 1% entre 2010 et 2011 pour ce qui concerne ce seul chapitre. Pour appréhender l’ensemble des frais de personnel, il faut néanmoins ajouter à ce chiffre les frais de personnel répartis par ailleurs dans les chapitres 016 (APA) et 017 (RSA). Le montant atteint ainsi 60,2 M€ en 2011 (budget principal seulement) contre 61 M€ en 2010 soit +1% seulement (évolution identique à celle constatée entre 2009 et 2010). Enfin, pour obtenir une vision tout à fait globale des frais de personnel, il convient d’intégrer le personnel du laboratoire départemental soit 1 443 822 € en 2011, ce qui donne un total de 61,7 millions d’euros (budget principal + budget annexe du laboratoire).
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Après une évolution déjà inférieure à celle du GVT (glissement vieillesse technicité) en 2010, cette évolution limitée en 2011 s’explique par plusieurs facteurs : 

· la volonté de maîtrise des effectifs,

· les caractéristiques de la pyramide des âges des agents départementaux (à la suite des départs à la retraite, les nouveaux recrutements sont moins coûteux)

· et la baisse relative du coût des avancements de grade en catégorie C et B.

Les traitements et charges versés aux assistants familiaux atteignent 13,8 M€ en 2011 (contre 13,4 M€ en 2010), soit 23% des dépenses de personnel.

Il est également intéressant de rappeler le volume de dépenses se rapportant au transfert du personnel des routes et des collèges :

· personnel des routes : 9 379 546 € (-1,5 %)

· personnel des collèges : 7 048 831 € (+2,7 %)

Concernant les dépenses de personnel dans les collèges, leur dynamique est liée aux créations de postes effectuées ces dernières années et à l'augmentation significative du  budget des remplacements réalisée en 2011 dans les collèges (+66 %).
Le revenu de solidarité active (RSA) : 24,2 millions d’euros

Le montant des allocations servies se décompose ainsi pour 2011 :

· allocations forfaitaires (RSA socle) : 20 600 175 €

· allocations forfaitaires majorées (RSA socle majoré) : 3 614 308 €

· total allocations RSA : 24 214 482 €

Pour mémoire, la récente extension de compétence pour les conseils généraux concerne l’ex allocation parent isolé (API) désormais intitulé « RSA socle majoré ». La prime d’intéressement auparavant versée par le département aux bénéficiaires de l’allocation RMI retrouvant un emploi est pour sa part désormais gérée par l’Etat. 

Alors que l’Etat s’était engagé à compenser intégralement cette somme et malgré la reconduction du fonds départemental de mobilisation pour l’insertion (FMDI), le taux de compensation des allocations d’insertion ne cesse de diminuer, pour passer à 75 % en 2011. La charge nette pour le Conseil Général a ainsi dépassé 6 millions d’euros pour la seule année 2011. Depuis 2004, ce sont donc plus de 28  millions d’euros que le Département a été contraint de financer sur ses recettes propres. 

Alors que la dépense est chaque année plus importante, il faut souligner le caractère volatil de la recette allouée lors du transfert (taxe intérieure sur les produits pétroliers, TIPP) basée uniquement sur les quantités de carburant consommées et non sur les prix. 

Outre ce mode de compensation inadapté et défavorable, les inquiétudes des départements grandissent face aux conséquences qu’aura l’adoption du nouveau mode de calcul de la richesse fiscale applicables dès 2012 pour certaines recettes (CNSA, FMDI). En effet, une part du FMDI est répartie selon ce critère : il s’agit précisément de la « part péréquation », qui représente 30% du FMDI. En 2011, la compensation a même diminué de presque 300 000 €. 
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· CHARGE NETTE DU RSA EN 2011 = 6  millions d’euros

· NOMBRE DE BENEFICIAIRES RSA AU 31/12/2011 : 4 843
L’allocation personnalisée d’autonomie (APA) : 26,5 millions d’euros

L’APA a été versée pour la plus grande part pour les bénéficiaires à domicile (15,25 M€ soit 64%), pour lesquels plus de 90% des prestations sont réglées directement au prestataire.

Il convient de souligner à nouveau les caractéristiques du département qui contribuent au niveau relativement élevé de ses dépenses d’APA :

· 25 % des personnes âgées de plus de 75 ans sont bénéficiaires de l’APA dans la Nièvre, contre 20 % au niveau national 

· le ratio de la population âgée de plus de 65 ans par rapport à la population âgée de moins de 20 ans est de 116 dans la Nièvre, contre 67 en France

Les dépenses d’APA diminuent à nouveau de façon sensible, d’environ 1 million d’euros (soit -3,6%) après une première baisse en 2010 dans les mêmes proportions. Cette diminution s’explique essentiellement par l’amélioration du contrôle de l’effectivité. Les plans d’aide APA sont en effet désormais constitués prioritairement d’aides humaines, dont 80% en mode prestataire. Or ce mode de paiement permet une meilleure efficience dans la mobilisation de la dépense publique car le nombre d'heures est ajusté en temps réel en fonction des besoins des personnes aidées. Les plans sont réévalués lors du suivi et de l'exercice du contrôle de l'effectivité. La diminution de la dépense d’APA s’explique également par le fait que des personnes de plus de 60 ans n’optent pas systématiquement pour l’APA mais plutôt pour la PCH.

Le nombre de bénéficiaires de l’APA (APA à domicile et APA en établissement)  est stable : 6 786 en 2011 contre 6 744 en 2010.

La charge nette de l’APA atteint presque 17 millions d’euros en 2011 et la charge nette cumulée depuis 2002 dépasse les 151 millions d’euros. 
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· CHARGE NETTE DE L’APA EN 2011 = 16,7 millions d’euros

· NOMBRE DE BENEFICIAIRES APA AU 31/12/2011 : 6 786

La prestation de compensation du handicap (PCH) : 4,4 millions d’euros

La PCH est aujourd’hui la prestation la plus dynamique : +48% entre 2008 et 2009,  +25% entre 2009 et 2010 et +12% entre 2010 et 2011.

Le dynamisme de la PCH s’explique par la poursuite de la montée en charge du dispositif : une meilleure connaissance de leurs droits conduit les bénéficiaires à solliciter des révisions de leur plan de compensation qui entraîne une revalorisation de leur PCH. Par ailleurs, après un démarrage timide de la PCH enfant, la communication réalisée en direction des familles conduit celles-ci à solliciter cette prestation qui permet de mieux répondre à leurs besoins. Enfin, pour les bénéficiaires de l’ACTP, on continue de constater un faible taux de bascule vers la PCH, les bénéficiaires de l’ACTP souhaitant conserver cet avantage car il n’induit pas les mêmes obligations quant à l’effectivité de l’aide. 
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· CHARGE NETTE DE LA PCH EN 2011 = 2,2 millions d’euros

· NOMBRE DE BENEFICIAIRES PCH AU 31/12/2011 : 876

Les « autres charges de gestion courante » (chap.65) : 102 millions d’euros

Ce chapitre, qui regroupe des dépenses dites « de transfert », représente 42% des dépenses de fonctionnement. Il comprend principalement des dépenses à caractère social (frais d’hébergement, soutien aux familles) mais aussi des subventions de fonctionnement versées aux partenaires associatifs. Sont également inscrites dans ce chapitre les contributions versées aux budgets annexes et au SDIS ainsi que le financement des transports scolaires.

Les principaux postes de ce chapitre 65 sont les suivants en 2011 :

· Frais liés à l’hébergement:: 48,2 M€ (-10 %, diminution liée au différentiel) 

· Contribution au SDIS : 8,8 M€ (+1 %)

· Dotation de fonctionnement des collèges : 2,9 M€ (stable)

· Participations versées aux organismes de regroupement (syndicats mixtes.) : 2,1 M€ (-1%)

· Contribution aux budgets annexes : 2,4 M€ (-3 %) 

· Subventions de fonctionnement versées aux communes et aux organisateurs secondaires pour l’organisation des transports scolaires : 10,6 M€ (-5 %)

· Subventions de fonctionnement versées aux partenaires privés (associations, personnes de droit privé) : 8,6 M€ (-5%)

· Les subventions versées aux personnes de droit privé : 8,6 millions d’euros (hors transports)

Les principaux partenaires ayant bénéficié de subventions de fonctionnement en 2011 sont les suivants :

	BENEFICIAIRES
	Subvention 2011 ( en €)

	AGENCE DE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE DE LA NIEVRE 
	1 018 837

	FEDERATION DES CENTRES SOCIAUX DE LA NIEVRE 
	801 756

	COMITE OEUVRES SOCIALES PERSONNEL DEPARTEMENT NIEVRE - COSDEN 
	469 000

	FIBRE ACTIVE 
	300 000

	MAISON DE LA CULTURE DE NEVERS ET DE LA NIEVRE - SCOP 
	225 000

	ASSOCIATION DEPARTEMENTALE PUPILLES ENSEIGNEMENT PUBLIC-ADPEP 58 
	198 914

	ACTIVITAL - BASE SPORT ET NATURE DE LA NIEVRE 
	178 316

	PARC ST LEGER CENTRE D ART CONTEMPORAIN AS NIVERNAISE ART CONTEMPORAIN 
	160 000

	MOTO CLUB DE NEVERS ET DE LA NIEVRE 
	151 230

	ASSOCIATION SPORTIVE AUTOMOBILE DE NEVERS MAGNY  COURS 
	150 000

	PAGODE ETABLISSEMENT GEORGES BOUQUEAU 
	141 000

	FEDERATION DES OEUVRES LAIQUES NIEVRE - FOL 58 
	139 300

	GROUPEMENT DE DEFENSE SANITAIRE DU CHEPTEL NIVERNAIS 
	139 159

	CAMOSINE 
	106 000

	AMICALE DES ANCIENS CONSEILLERS GENERAUX 
	103 400

	CONSEIL ARCHITECTURE URBANISME ET ENVIRONNEMENT 
	100 000

	MISSION LOCALE DU PAYS NIVERNAIS MORVAN 
	97 617

	SPORTIVE DU GOLF PUBLICDU NIVERNAIS 
	85 481

	CENTRE LOCAL D INFORMATION ET COORDINATION NEVERS SUD NIVERNAIS-CLIC 
	83 305

	CHAMBRE AGRICULTURE DE LA NIEVRE 
	78 000

	BOURGOGNE DEVELOPPEMENT 
	75 000

	BOUTIQUE DE GESTION AGIR ET CREER 
	73 500

	ASSOCIATION NIVERNAISE ACCUEIL ET REINSERTION 
	63 952

	SCENI QUA NON 
	63 000

	CENTRE LOCAL D INFORMATION ET COORDINATION PAYS NIVERNAIS MORVAN-CLIC 
	57 060

	CENTRE LOCAL D INFORMATION ET COORDINATION BOURGOGNE NIVERNAISE-CLIC 
	54 962

	SNID FOOTBALL 
	52 850

	MISSION LOCALE BOURGOGNE NIVERNAISE 
	52 418

	SASP USON RUGBY PLUS SA 
	52 000

	D'JAZZ 
	51 000

	GITES DE FRANCE 
	50 000

	 
	5 372 057


· Les transports : 13,6 millions d’euros 

Plus de 90% de cette somme est affectée aux transports scolaires (12,4 millions d’euros). 

Les dépenses liées à cette compétence obligatoire sont dynamiques car les nouveaux marchés passés avec les transporteurs répercutent la hausse du prix du pétrole. 

· Les subventions d’équilibre des budgets annexes

	Contributions

aux budgets annexes
	2010
	2011
	Evolution 2010-2011

	Magny-Cours
	1 601 336 €
	1 685 300 €
	5 %

	Laboratoire
	853 534 €
	703 797 €
	-18 %

	Gare routière
	74 903 €
	70 612 €
	-6 %

	Total
	2 529 773 €
	2 459 709 €
	-3 %


Globalement, la contribution du budget principal aux budgets annexes a baissé de 3%. La contribution de fonctionnement en direction du laboratoire départemental diminue grâce à une hausse des recettes de fonctionnement en hydrologie et hygiène alimentaire.

· Les participations aux syndicats et la contribution versée au SDIS

Les principales participations aux syndicats en 2011 sont :

	
	2010
	2011
	Evolution 2010-2011

	ACTEURS NUMERIQUES

	GIP e-bourgogne 
	110 000 €
	110 00 €
	0 %

	NIVERLAN
	425 000 €
	391 000 €
	- 8 %

	ENVIRONNEMENT, DEVELOPPEMENT  DURABLE

	PARC DU MORVAN
	248 978 €
	253 958 €
	+ 2 %

	CULTURE

	EPCC
	1 272 740 €
	1 285 000 € 
	+ 1 %

	EPCC Bibracte
	100 000 €
	100 000 €
	0 %


La participation au SDIS s’est par ailleurs élevée à 8 806 100 €, soit +1 % (hors participation aux dépenses de téléalarme à hauteur de 191 304 €).

C. Les dépenses d’investissement : 37,3 millions d’euros (hors dette)
Après quelques années d’investissement soutenu et un effort considérable du département dans le cadre du « plan de relance », le repli des investissements se poursuit en 2011 (-5,5%).

[image: image12]
De nombreuses opérations ont tout de même été réalisées en 2011. Les principales relèvent des travaux routiers (plus de 10,8 M€ sur les seules chaussées départementales), des travaux sur le bâtiment des archives (4 M€), des travaux dans les collèges (3 M€), des subvention relatives à l’assainissement et à l’eau potable (1,7 M€), du soutien aux territoires (3,4 M€ : DCE, FDT, FDP) et de l’acquisition de matériels de transports et de matériels pour le Parc (0,7 M€). 

Les travaux financés en 2011 : 21,6 M€ 
· Relogement des archives : 4 M€

· Extension ISAT : 0,1 M€

· Travaux divers collèges : 2,5 M€

· Travaux urgents collèges : 0,5 M€

· Canal du nivernais : 1 M€

· Réfection des ouvrages d’art : 0,9 M€

· Renforcement des chaussées : 10,8 M€

· Réseau structurant : 0,3 M€

· Opération de sécurité routière : 0,7 M€

· Voirie nationale Moiry : 1,3 M€

Acquisitions : 2,2 M€

· Matériels informatiques et téléphonie : 0,3 M€

· Matériels de transports et autres matériels pour le parc de l’équipement : 0,7 M€

· Acquisitions signalisation routière : 0,4 M€

· Equipement des collèges : 0,2 M€

· Matériels NTIC collèges : 0,1 M€

Programmes d’investissement et projets aidés par subventions d’investissement : 9,7 M€

· Subventions assainissement, eau potable : 1,3 M€

· Agriculture ; adaptation des exploitations : 0,3 M€

· Fonds de développement des territoires (FDT) : 1 M€

· Electrification : 0,3 M€

· Aides à l’habitat (privé et public) : 0,2 M€

· Développement de l’action sociale : 0,4 M€ (bénéficiaires des subventions : Nièvre Habitat et Nièvre Aménagement pour les opérations ORU et ANRU Grande Pâture)

· Etablissements sociaux et médico-sociaux : 0,5 M€ (EHPAD de Snt Amand pour 176 000 €, d’Achun pour 106 000 € et de Fourchambault pour 114 500 €).

· Restauration du patrimoine culturel : 0,2 M€ (dont 47 647 € pour la restauration du prieuré de La Charité-sur-Loire)

· Aide à la rénovation des musées : 0,3 M€ (dont 141 950 € pour le musée Frédéric Blandin de Nevers)

· Dotation cantonale d’équipement (DCE) : 2,4 M€

· Hébergements touristiques (publics et privés) : 0,1 M€

· Création, développement des entreprises : 0,2 M€ (OCMACS)

· Equipements sportifs : 0,2 M€ (Cosec de Corbigny, piscine de Decize, gymnase de Luzy).

Ce tableau retrace, par chapitre, les montants mandatés en investissement :

	Libellé
	Total budget 2011
	Réalisé 2011
	% réalisé
	Réalisé 2010
	Evolution 2011/2010

	103
	RESTRUCTURATION ARCHIVES 
	6 630 000 €
	4 048 568 €
	61,1 %
	4 406 103 €
	-8,1 %

	108
	EXTENSION ISAT 2ème TRANCHE
	200 000 €
	112 167 €
	56,1 %
	566 774 €
	-80,2 %

	010
	REVENU MINIMUM D'INSERTION
	243 065 €
	243 064 €
	100 %
	296 021 €
	-17,9 %

	018
	REVENU SOLIDARITE ACTIVE
	175 330 €
	173 799 €
	99,1 %
	37 297 €
	366 %

	16*
	EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
	14 951 100 €
	14 874 132 €
	99,5 %
	15 410 000 €
	-3,5 %

	20
	IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
	1 319 168 €
	715 880 €
	54,3 %
	1 021 735 €
	-29,9 %

	204
	SUBVENTIONS D EQUIPEMENT 
	14 456 421 €
	9 679 597 €
	67 %
	10 291 322 €
	-5,9 %

	21
	IMMOBILISATIONS CORPORELLES
	3 371 204 €
	2 156 080 €
	64 %
	2 175 392 €
	-0,9 %

	23
	IMMOBILISATIONS EN COURS
	19 936 806 €
	17 442 014 €
	87,5 %
	16 218 551 €
	7,5 %

	26
	PARTICIPATIONS ET CREANCES 
	5 000 €
	0 €
	0 %
	828 972 €
	-100 %

	27
	AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES
	693 000 €
	673 000 €
	97,1 %
	1 335 140 €
	-49,6 %

	458101
	CONVENTION MANDAT RFF
	10 000 €
	2 060 €
	20,6 %
	102 869 €
	-98 %

	
	Total
	61 991 093 €
	50 120 363 €
	80,9 %
	52 690 174 €
	-4,9 %

	
	Dépenses d'investissement hors dette
	47 039 993 €
	35 246 231
	74,9 %
	37 280 174
	-5,5 %


D. Les recettes d’investissement : 24 millions d’euros

Les recettes d’investissement sont en recul de 30%. Cela s’explique par deux facteurs :

1. Les dépenses d’investissement à financer ayant été moins conséquentes, l’emprunt nouveau a donc été mobilisé dans une moindre mesure ;

2. En conséquence de la fin de l’application du « plan de relance », les recettes propres d’investissement (dotations et subventions) ont elles aussi fortement baissé : 

· diminution du fonds de compensation pour la valeur ajoutée (FCTVA), dont l’assiette a concerné l’année 2010 

· et cofinancements moins nombreux (subventions Etat, région, Europe). 

Les principales recettes d’investissement, hors nouvel emprunt, sont constituées par les subventions et dotations (chapitres 10 et 13), soit 7,6 millions d’euros en 2011. 

· La dotation principale est le FCTVA (chapitre 10). Cette recette dépend directement du niveau des investissements de l’année N-1. Il s’est élevé à 2,5 millions d’euros contre 3,7 millions d’euros en 2010 première année de repli de l’investissement

· La dotation globale d’équipement (DGE)  est stable: 1,8 millions d’euros  (chapitre 13)

· Les subventions perçues (chapitre 13) : 5,1 M€  dont :

· Dotation départementale d’équipement des collèges (DDEC) : 1 271 856 €  (stable)

· Subvention Etat pour le relogement des archives : 500 000 €

· Subvention canal du nivernais : 472 500 €

· Participation région extension ISAT : 150 000 €

· Produits des amendes-radars automatiques : 681 333 € (contre 343 057 € en 2010)
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Comme en 2010, la structure du financement des investissements est satisfaisante. 
Les investissements ont en effet été financés :

· par l’autofinancement à hauteur de 32% (épargne dégagée par la section de fonctionnement et après le remboursement de l’annuité de dette en capital) contre 31 % en 2010.

· et par l’emprunt à hauteur de 43% (contre 45% en 2010).
( Ces ratios participent à la maîtrise et à la stabilisation du coût de la dette pour les années futures.

	Chap.
	Libellé
	Total budget 2011
	Réalisé 2011
	% réalisé
	Réalisé 2010
	Evolution 2010/2011

	458201
	CONVENTION MANDAT RESEAU FERRE FRANCE RECETTES
	10 000 €
	0 €
	0 %
	115 000 €
	-100 %

	024
	PRODUIT DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS (RECETTES)
	838 436 €
	0 €
	0 %
	 
	 

	10
	DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
	2 500 000 €
	2 539 380 €
	101,6 %
	3 752 665 €  
	-32,3 %

	13
	SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT
	4 708 354 €
	5 102 441 €
	108,4 %
	6 064 101 €
	-15,9 %

	16*
	EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
	27 201 866 €
	15 000 745 €
	55,1 %
	16 751 758 €
	-10,5 %

	20
	IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
	 
	8 341 €
	
	1 605 €
	419,7 %

	204
	SUBVENTIONS D EQUIPEMENT VERSEES
	11 241 €
	400 440 €
	3562,5 %
	197 828 €
	102,4 %

	21
	IMMOBILISATIONS CORPORELLES
	 
	 
	
	 
	

	23
	IMMOBILISATIONS EN COURS
	 
	305 €
	
	122 276 €
	-99,8 %

	27
	AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES
	696 549 €
	858 787 €
	123,3 %
	2 400 691 €
	-64,2 %

	 
	Total
	35 966 446 €
	23 910 440 €
	66,5 %
	29 405 925 €
	-18,7 %

	
	Recettes d'investissement hors emprunt
	8 764 580 €
	8 909 694 €
	101,7 %
	12 654 166 €
	-29,6 %


E. La dette
L’encours de la dette (stock en capital) tout comme l’annuité de la dette (charge de la dette annuelle en capital et intérêts) a une évolution contenue en 2011. Cet exercice a confirmé l’effort de maîtrise de l’endettement. 

· L’annuité 2011 : 21,6 millions d’euros (+1%)

L’annuité payée en 2011 s’élève à 21 575 303 € tous budgets confondus, en hausse de 1,2% seulement. 

Cette stabilité de la dette est le résultat d’un encours stable et du niveau encore bas de l’Euribor, sur lequel est indexé 46% de l’encours. L’Euribor 12 mois était en effet de 1,947% au 31/12/2011 contre 5,471% en septembre 2008 par exemple.

	 
	Capital
	Intérêts
	Totale

	2002
	11 951 627 €
	3 641 600 €
	15 593 227 €

	2003
	10 904 954 €
	3 496 253 €
	14 401 207 €

	2004
	11 711 226 €
	3 472 856 €
	15 184 082 €

	2005
	10 296 188 €
	3 037 230 €
	13 333 418 €

	2006
	11 696 654 €
	3 766 343 €
	15 462 997 €

	2007
	12 623 585 €
	4 747 111 €
	17 370 696 €

	2008
	12 827 294 €
	6 078 657 €
	18 905 951 €

	2009
	14 369 817 €
	5 922 271 €
	20 292 088 €

	2010
	15 837 151 €
	5 483 100 €
	21 320 251 €

	2011
	15 384 854 €
	6 190 449 €
	21 575 303 €


Il est important de souligner la baisse du remboursement du capital (-3%), de nombreux prêts étant arrivés à échéance en 2010. Les intérêts ont en revanche augmenté de 13%.
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· La structure de l’encours : 193,4 M€ au 31/12/2011 (tous budgets)

	Encours de la dette

	Taux variable
	66 484 410 €
	34,4%

	Taux fixe
	89 108 595 €
	46,1%

	Produits mixtes
	37 757 251 €
	19,5%

	Total
	193 350 256 €
	100%
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L’endettement est stable mais aussi plus sécurisé, la part des produits « mixtes » ou « structurés » étant inférieure à 20% (elle était de 28% en 2009).

Ces produits font l’objet d’une attention particulière. Afin de diminuer l’exposition au risque à moindre coût, les banques concernées sont régulièrement sollicitées et toutes les renégociations sont étudiées. Le produit le plus risqué ne représente que 3% de l’encours total de la dette et plusieurs pistes ont été envisagées en collaboration avec Dexia au niveau national pour figer une ou plusieurs annuités ou procéder à un remboursement anticipé partiel. 

Plus précisément les produits dits « mixtes » ou « structurés » sont pour la majorité des produits à simple barrière désactivante sur Euribor. Leurs caractéristiques sont détaillées ci-dessous :

	Prêteur
	 CRD
	Durée résiduelle
	Taux
	 CBC
	Index structuré

	
	
	
	
	
	Année début
	Année fin
	Expression

	Société Générale
	4 205 134,03 €
	21,86
	4,2 %
	1C
	2013
	2033
	Taux fixe annulable à 4,23 %

	Crédit Agricole 
	4 625 000,00 €
	18,36
	3 %
	1B
	2010
	2030
	Taux fixe 2.92% à barrière 6% sur CMS EUR 10A (Postfixé)

	Crédit Agricole
	4 812 500,00 €
	19,15
	4,4 %
	1A
	2011
	2031
	(Euribor 12 M(Postfixé)-0.3)-Floor à 4.69 activant à 2.5 sur Euribor 12 M(Postfixé)

	Crédit Foncier
	5 000 000,00 €
	19,78
	2,5 %
	1B
	2011
	2031
	Taux fixe 2.5% à barrière 3.975% sur Euribor 12 M (Marge de 0.2%)

	Crédit Agricole 
	5 000 000,00 €
	20,00
	4 %
	1B
	2012
	2032
	Taux fixe 4.05% à barrière 5.5% sur Euribor 03 M (Marge de 0.6%)

	Crédit Agricole 
	3 875 000,00 €
	15,44
	4,9 %
	1D
	2010
	2027
	3.75 + (1.2*Max(0 et Euribor 03 M(Postfixé)))

	Société Générale
	4 205 134,05 €
	21,86
	5 %
	2D
	2011
	2028
	Max(Min((5.98-(5*(inflation zone européenne mensuelle-inflation française mensuelle)))-(5*Floor 0.8 sur inflation française mensuelle) et 7.37) et 3.5)

	Dexia CLF
	6 034 482,76 €
	24,69
	11,6 %
	6F
	2011
	2027
	Taux fixe 2.89% à barrière 1.41 sur EUR-CHF (2.89%/0.5/1.41)

	 
	37 757 250,84 €
	 
	 
	 
	 
	 
	 


L’encours de la dette est diversifié au niveau de sa structure mais également au niveau des prêteurs :
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· La maîtrise de l’encours : +0,3%
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	Encours au 31/12
	Evolution

	2005
	109 943 130 €
	 

	2006
	122 646 942 €
	11,6 %

	2007
	135 850 288 €
	10,8 %

	2008
	154 519 372 €
	13,7 %

	2009
	181 292 079 €
	17,3 %

	2010
	190 722 261 €
	5,2 %

	2011
	192 735 110 €
	1,1 %

	2012
	193 350 256 €
	0,3 %


Après un rythme de croissance à deux chiffres entre 2005 et 2008, l’année 2011 est la première année de stabilité de l’encours. Avec +0,3% seulement entre 2010 et 2011, il s’agit de la plus faible augmentation depuis 2005. L’encours atteint ainsi 193 350 256 € au 1er janvier 2012.

	Eléments de synthèse
	Au 31/12/2010
	Au 31/12/2011
	Variation

	Encours de la dette :
	192 735 110 €
	193 350 256 €
	(

	Son taux s'élève à :
	3 %
	3,5 %
	(

	Sa durée résiduelle moyenne est de :
	15 ans 8 mois
	15 ans 4 mois
	(

	Sa durée de vie moyenne est de :
	8,7
	8,4 ans
	(


Les nouveaux emprunts contractés en 2011 se sont élevés à 16 000 000 € (contre 17 850 000 € en 2010) tous budgets confondus, dont 15 000 000 € pour le budget  principal. 

Le détail est le suivant :

	RECAPITULATIF DES EMPRUNTS SOUSCRITS EN 2011

	ETABLISSEMENT PRETEUR
	MONTANT
	DUREE
	TYPE DE TAUX
	INDEX
	MARGE
	MONTANT VERSE
	DATE DEBLOCAGE

	BUDGET PRINCIPAL

	CREDIT AGRICOLE
	5 000 000 €
	20 ans
	variable
	4,39%si eurib12post<2,5% sinon eurib12post – 0,30%
	
	5 000 000 €
	15/04/2011

	CREDIT FONCIER
	5 000 000 €
	20 ans
	variable
	3,975%si eurib.12<2,50% et si eurib 12 >2,50% alors euribor 12 +0,20
	
	5 000 000 €
	01/12/2011

	CREDIT MUTUEL
	5 000 000 €
	20 ans
	Taux fixe 4,40%
	
	
	1 000 000 €
	30/09/2011
(solde en 2012)

	CREDIT AGRICOLE
	5 000 000 €
	20 ans
	variable
	4,05%sieurib3<ou= 5,5%sinon eurib3 + 0,6% 
	
	0
	12/2012

	SOCIETE GENERALE
	4 000 000 €
	15 ans
	Taux fixe 4,38%
	
	
	4 000 000 €
	30/12/2011

	Total budget principal :
	15 000 000 €
	

	BUDGET ANNEXE MAGNY-COURS

	SOCIETE GENERALE
	1 000 000 €
	15 ans
	Taux fixe 4,38%
	
	
	1 000 000 €
	30/12/2011

	Total budget annexe Magny-Cours :
	1 000 000 €
	


Des réaménagements ont également été effectués en 2011 afin de profiter des opportunités de marché. 

Il s’agit des opérations suivantes :

	REAMENAGEMENTS ANNEE 2011



	Date Réaménagement
	Banque
	Encours à la date du réaménagement
	Anciennes conditions
	Nouvelles conditions

	février-11
	Société Générale
	1 475 000,00 €
	taux fixe de 3,52% trimestriel
	taux fixe de 3,48 % mensuel

	février-11
	Société Générale
	2 950 000,00 €
	taux fixe de 3,52% trimestriel
	taux fixe de 3,48 % mensuel

	février-11
	Société Générale
	1 106 250,00 €
	taux fixe de 3,52% trimestriel
	taux fixe de 3,48 % mensuel

	février-11
	Société Générale
	5 250 000,00 €
	Jusqu'au 20/12/2015 : 3,28% si euribor 12 postfixé < 5% 
sinon euribor euribor 12 postfixé
Du 20/12/2015 au 20/12/2025 : 3,28%
	Jusqu'au 20/12/2015 : 2,97% si euribor 1 postfixé < 5% 
sinon euribor 1 postfixé 
Du 20/12/2015 au 20/12/2025 : 2,97% si euribor 1 postfixé < 5,50% 
sinon euribor 1 postfixé

	février-11
	Société Générale
	4 800 000,00 €
	taux fixe de 4,11% annuel
	taux fixe de 4,05 % mensuel

	juin-11
	Crédit Foncier
	4 310 222,80 €
	3,60% si euribor 12 postfixé < ou = 5,50%
 sinon 3,60% + 5*(euribor postfixé - 5,50%)
	3,715% si euribor 3 postfixé < ou = 5,50% 
sinon euribor 3 postfixé + 0%

	juin-11
	Dexia
	5 733 203,86 €
	euribor 3 - 0,03% ou 3,59% (décision à l'initiative de la banque)
	taux fixe 3,27% jusqu'à la date du 01/01/2015 exclue


II. PRESENTATION FONCTIONNELLE

Les graphiques présentés ci-dessous apportent une vision fonctionnelle de la répartition des dépenses suivant la nomenclature M52. 

Sont intégrées les dépenses directes pour chaque politique publique ainsi que les frais des personnels affectés à la gestion de ces politiques. La comptabilisation des frais de personnel a l’avantage de mesurer plus précisément les efforts  menés par la collectivité dans chaque domaine de compétence, notamment pour les fonctions 6 et 2 qui intègrent les frais des personnels des routes et des TOS des collèges.

A. Les dépenses de fonctionnement

	
	
	CA 2010
	CA 2011
	Evolution 2010-2011

	 
	FONCTIONNEMENT
	€
	Part
	€
	Part
	€
	%

	01
	OPERATIONS NON VENTILABLES
	8 648 370 €
	3.6 %
	9 286 981 €
	3.9 %
	638 611 €
	7.4 %

	0
	SERVICES GENERAUX
	13 829 201 €
	5.7 %
	13 750 268 €
	5.7 %
	-78 932 €
	-0.6 %

	1
	SECURITE
	8 748 930 €
	3.6 %
	8 806 101 €
	3.7 %
	57 170 €
	0.7 %

	2
	ENSEIGNEMENT
	11 712 392 €
	4.8 %
	11 793 300 €
	4.9 %
	80 908 €
	0.7 %

	3
	CULTURE JEUNESSE ET SPORT
	7 177 102 €
	3.0 %
	6 735 810 €
	2.8 %
	-441 291 €
	-6.1 %

	4
	PREVENTION MEDICO SOCIALE
	3 248 753 €
	1.3 %
	3 407 663 €
	1.4 %
	158 911 €
	4.9 %

	5
	ACTION SOCIALE
	150 402 762 €
	62.2 %
	146 737 086 €
	60.8 %
	-3 665 676 €
	-2.4 %

	 
	50 - Services communs
	14 043 538 €
	9.3 %
	12 823 718 €
	8.7 %
	-1 219 821 €
	-8.7 %

	 
	51 - Famille et enfance
	28 545 249 €
	19.0 %
	28 872 772 €
	19.7 %
	327 523 €
	1.1 %

	 
	52 - Personnes handicapées
	32 366 794 €
	21.5 %
	32 492 711 €
	22.1 %
	125 917 €
	0.4 %

	 
	53 - Personnes âgées
	20 281 388 €
	13.5 %
	15 704 605 €
	10.7 %
	-4 576 783 €
	-22.6 %

	 
	54 - Revenu minimun d'insertion
	180 656 €
	0.1 %
	153 906 €
	0.1 %
	-26 749 €
	-14.8 %

	 
	55 - Personnes dépandantes (APA)
	27 581 304 €
	18.3 %
	27 424 811 €
	18.7 %
	-156 492 €
	-0.6 %

	 
	56- Revenu de solidarite active (RSA)
	25 264 340 €
	16.8 %
	26 541 725 €
	18.1 %
	1 277 384 €
	5.1 %

	 
	58 - Autres insertions sociales
	2 139 493 €
	1.4 %
	2 722 838 €
	1.9 %
	583 345 €
	27.3 %

	6
	RESEAUX ET INFRASTRUCTURES
	18 589 032 €
	7.7 %
	18 716 602 €
	7.8 %
	127 570 €
	0.7 %

	7
	AMENAGEMENT ET ENVIRONNEMENT
	2 585 281 €
	1.1 %
	2 625 143 €
	1.1 %
	39 861 €
	1.5 %

	8
	TRANSPORTS
	13 877 739 €
	5.7 %
	14 041 859 €
	5.8 %
	164 120 €
	1.2 %

	9
	DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
	3 053 033 €
	1.3 %
	5 279 736 €
	2.2 %
	2 226 703 €
	72.9 %

	 
	Total
	241 872 595 €
	100 %
	241 180 549 €
	100 %
	-692 046 €
	-0.3 %


En fonctionnement, la structure par fonction reste très proche de celle de 2010. Les dépenses de fonctionnement sont en effet largement contraintes et leurs principales parts reflètent les domaines de compétences obligatoires. L’action sociale représente ainsi toujours le poste prépondérant des dépenses de fonctionnement : 60,8 % en 2011. 

Les variations les plus sensibles par rapport à 2010 sont : 

· -3,7 M€ pour l’action sociale (fonction 5) avec la mise en place du mode de paiement différentiel évoqué précédemment.
· +2,2 M€ pour le développement économique, qui résultent du rattachement des contributions d’équilibre aux budgets annexe de Magny-Cours et du laboratoire à la fonction 9 (alors qu’elles étaient comptabilisées en fonction 0 jusqu’en 2010).
· + 0,6 M€ en fonction 01 (« opérations non ventilables ») suite à l’augmentation des frais financiers et à des régularisations fiscales (régime spécifique de TVA au circuit de Magny-Cours) 
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B. Les dépenses d’investissement
	
	 
	CA 2010
	CA 2011
	Evolution 2010-2011

	 
	Fonction
	€
	Part
	€
	Part
	€
	%

	01
	OPERATIONS NON VENTILABLES
	17 765 854 €
	33.7 %
	15 600 557 €
	31.1 %
	-2 165 297 €
	-12.2 %

	0
	SERVICES GENERAUX
	5 877 474 €
	11.2 %
	5 118 108 €
	10.2 %
	-759 366 €
	-12.9 %


	1
	SECURITE
	1 100 000 €
	2.1 %
	0 €
	0.0 %
	-1 100 000 €
	-100.0 %

	2
	ENSEIGNEMENT
	3 070 776 €
	5.8 %
	3 712 535 €
	7.4 %
	641 759 €
	20.9 %

	3
	CULTURE JEUNESSE ET SPORT
	923 770 €
	1.8 %
	756 844 €
	1.5 %
	-166 926 €
	-18.1 %

	4
	PREVENTION MEDICO SOCIALE
	4 512 €
	0.0 %
	4 093 €
	0.0 %
	-419 €
	-9.3 %

	5
	ACTION SOCIALE
	1 129 215 €
	2.1 %
	1 357 396 €
	2.7 %
	228 181 €
	20.2 %

	6
	RESEAUX ET INFRASTRUCTURES
	16 438 746 €
	31.2 %
	18 142 705 €
	36.2 %
	1 703 959 €
	10.4 %

	7
	AMENAGEMENT ET ENVIRONNEMENT
	4 840 004 €
	9.2 %
	4 156 586 €
	8.3 %
	-683 419 €
	-14.1 %

	8
	TRANSPORTS
	7 547 €
	0.0 %
	8 246 €
	0.0 %
	700 €
	9.3 %

	9
	DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
	1 532 362 €
	2.9 %
	1 263 294 €
	2.5 %
	-269 068 €
	-17.6 %

	
	TOTAL
	52 690 260 €
	100 %
	50 120 363 €
	100 %
	-2 569 897 €
	-4.9 %


En investissement, la structure par fonction est naturellement beaucoup plus variable d’une année à l’autre, en fonction de la nature des programmes d’investissements réalisés. 

Les « opérations non ventilables » (chap.01) regroupent les remboursements des échéances en capital de la dette.

Les réseaux et infrastructures représentent toujours la part prépondérante de nos dépenses d’investissement (31%). 

La fonction « services généraux » regroupe l’ensemble des investissements sur les bâtiments départementaux. Avec 11%, cette fonction occupe une place majeure. 
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Les évolutions notables par rapport au CA 2010 sont :

· une diminution de 2,1 M€ de la fonction 01 (« opérations non ventilables ») qui s’explique par la baisse du capital de la dette et par des écritures de régularisation qui ont été demandées par la paierie départementale sur les titres de participation (legs Viallatte) et qui se compensent en recettes. 
· La hausse de 1,7 M€ des crédits dépensés sur la fonction 6 (« réseaux et infrastructures ») avec la participation au financement de Moiry (+1,3 M€), les travaux sur le canal du nivernais (+0,5 M€) et les subventions en matière d’eau et d’assainissement (+0,4 M€).
C. Les actions marquantes en 2011
Que ce soit en fonctionnement ou en investissement, l’année 2011 a permis la réalisation d’actions d’envergure au service du développement du territoire nivernais. 

Pour compléter la présentation réglementaire par nature et la présentation fonctionnelle, il est intéressant d’illustrer ces chiffres par les principales actions concrètes mises en œuvre, compétence par compétence. 

	Travaux sur les bâtiments départementaux
	- Désignation du Maître d'oeuvre pour l'extension de l'ISAT II. Perspective de lancement de la consultation des entreprises au 1er trimestre 2012

- Travaux d'économie d'énergie : eau chaude sanitaire, énergies solaire et thermique à Baye, remplacement menuiseries extérieures aux Settons et au CER de Lormes

- Création d’une salle « P3 » (dernier niveau d’exigence  de sécurité permettant d’analyser les virus volatiles) au laboratoire départemental

- Mise en conformité d'aires de lavage dans les CER

- Travaux d'accessibilité (à l'hôtel du département notamment)

	Voirie, infrastructures, canal
	- RD978 : acquisitions foncières pour les créneaux de dépassement de Sauvigny-les-Bois et Saint-Jean-aux-Amognes

- Maintenance / Renforcement du réseau structurant : RD976 (Challuy – dép du Cher) ; RD 2076 (Saint-Pierre-le-Moutier – dép Cher) ; RD 958 (Saint-Saulge – Corbigny) ; RD 34 (Tannay – Brinon/Beuvron)

- Réfection et reconstruction de 10 ouvrages d’art (maçonneries, joints de dilatation, étanchéité)

- Travaux sur la partie concédée du canal du nivernais : interventions sur les infrastructures et poursuite du programme de rénovation des maisons éclusières.

	Collèges
	-Collège de Clamecy : lancement des études pour la reconstruction du collège afin de lancer l'appel d'offre entreprise début 2012
-Collèges les Courlis à Nevers : travaux d'isolation par l'extérieur compris remplacement des menuiseries (coût global des travaux sur 2010 et 2011 : 1,26 M€)

	Archives
	-Campagne de numérisation et lancement du site de consultation des archives numérisées

	Activités de pleine nature
	-Réalisation d’un sentier  de découverte sur le site des roches de Basseville à Surgy.

-Balade  commentée par  audio-guides

-Réalisation d’un schéma de randonnées avec communautés de communes Loire Allier et entre Loire et Forêts

-Animation de la CDESI

	Accueil des nouveaux arrivants
	- Poursuite de la politique d’accueil et d’accompagnement des nouveaux arrivants. 

- Participation du Département au salon international de l’émigration d’Utrecht aux Pays Bas.

- Lancement d’une démarche de marketing territorial

	Développement local
	- Poursuite de la  politique de soutien aux territoires (Pays, Parc naturel Régional du Morvan, communautés de communes et comités de territoire) et attribution des DCE
- Lancement d’une concertation pour un nouveau règlement départemental du développement local en 2012

	Habitat
	- Partenariat avec le Conseil - Développement - Habitat - Urbanisme ainsi qu’avec le Conseil en Architecture Urbanisme et Environnement (CAUE de la Nièvre),

- Intervention en faveur des  propriétaires privés, subventionnés par l’ANAH, pour garantir la cohérence territoriale des OPAH (Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat) menées par des communautés de communes intervention en faveur des propriétaires situés dans des communes de plus de 3 500 habitants appartenant au territoire de ces communautés.

	Economie
	- Elaboration et adoption de la Stratégie Départementale de Développement Économique

- Soutien de la création d’une couveuse d’entreprises et d’une coopérative d’activités et d’emplois

- Aide à l’implantation d’entreprises (exemples : Industrie Graphique à Château-Chinon – CFR à Cercy-la-Tour, Biosylva à Cosne-sur-Loire…)

- Fort soutien à l’innovation dans les entreprises (ex : projet e-lift visant à la réduction des émissions de CO2 des moteurs essence et projet canaopt visant à l’utilisation de caoutchouc naturel dans des applications antivibratoires dans le secteur automobile)

- Impulsion et soutien au Projet collaboratif du Pôle de la Performance de Magny-Cours : conception de la Noao, véhicule hybride pour école de pilotage

- Poursuite du dispositif OCMACS : une dizaine de collectivités engagées et accompagnées

- Soutien au dernier commerce en milieu rural : Chevenon et Saint Martin du Puy

- Soutien au Concours Talents 2011 (Multiservices de Guipy : lauréat national et régional)

	Tourisme
	- Soutien à l’aménagement touristique du Port de la Jonction à Decize

- Poursuite du soutien à l’Agence départementale de développement touristique, au syndicat du canal du nivernais, à Activital…

- Accompagnement de travaux réalisés dans 10 hébergement touristiques (8 hôtels, une chambre d’hôte et un camping).

	Agriculture
	- Dans le cadre des Contrats de projets collectifs, soutien à la création d’un atelier de transformation de produits carnés à Luzy,

- Appui à la modernisation des bâtiments d’élevage au travers du PMBE,

- Pour les Contrats de projet individuels, des interventions très diverses : production ovine, maraîchage, centre équestre, aviculture bio…

	Filière Bois Energie
	- Accompagnement financier de 8 chaufferies bois collectives (Brassy, Varzy, Millay, Grands Lacs du Morvan, Corbigny, Gâcogne, Montigny en Morvan, Bazois) et engagement de raccorder 3 collèges à des réseaux de chaleur bois,

- Accompagnement de projets structurants de la filière bois (Biosylva, Beauvois)

- Soutien à l’exposition de Yann-Arthus-Bertrand « Des Forêts et des Hommes » à Decize et à l’exposition de la maison «bois-basse consommation» au Salon de l’Habitat de Nevers.

	Déchets
	- Elaboration et adoption du Plan départemental de Prévention des déchets.

- 1ère édition du forum départemental de la Prévention des déchets.

- 1ère édition de l’appel à projets pour la prévention des déchets.

- Poursuite du travail de l'Observatoire des déchets à des fins de contribution régionale et nationale. 

- Mise en place d'une expérimentation du broyage des déchets verts

	Espaces naturels sensibles
	- Inauguration du réaménagement du site du Saut de Gouloux.

- Bec d’Allier : déplacement de l’observatoire, évaluation du Plan de gestion écologique du site et signature d’un contrat Natura 2000.

- Etangs de Vaux : organisation d’un chantier de bénévoles et mise en place du tri des déchets pour le grand public à travers l’opération « vacances propres ».

- Participations aux programmes d'actions du Conservatoire des Espaces Naturels de Bourgogne, du Parc Régional Naturel du Morvan et soutiens aux associations d'animations sur les espaces naturels.

	Culture
	-Signature d’un Contrat Territoire Lecture avec l’Etat pour le développement du numérique dans le domaine culturel

- création du Théâtre Eprouvette : « une tournée d’alimentation générale culturelle »

· - Finalisation du programme scientifique et culturel de la future cité muséale de Château-Chinon

- Edition d’un catalogue des collections du musée du Costume de Château-Chinon

	Solidarité
	- Poursuite et finalisation de la formation obligatoire des assistants maternels agréés avant 2007 

- Elargissement du dépistage de la tuberculose et développement de la vaccination par le BCG sur l’ensemble du territoire 

- Augmentation des mesures TISF en prévention sur le dispositif de protection de l’enfance

- Lancement du projet télégestion suite au conventionnement avec la CNSA

- Dans le cadre du contrôle de l’effectivité de l’APA à domicile, mise en œuvre de l’envoi dématérialisé de fichiers avec l’URSSAF

- Déploiement du dispositif différentiel sur les établissements Personnes Agées

- Augmentation du nombre de Contrats Uniques d’Insertion (416 en 2011 contre 271 en 2010)

-Accompagnement d’un projet mutualisé entre la Régie de quartier Réservoir et l’Epicerie Solidaire par un soutien à l’investissement


III. ENGAGEMENTS EXTERNES

Les éléments financiers d’information qui vous ont été présentés, aussi complets soient-ils n’apportent en réalité qu’une vue partielle de notre action, de nos engagements et de nos risques. En effet, le cercle d’intervention du département de la Nièvre se mesure aussi au travers de ses partenaires extérieurs de droit public ou privé. Au vue de leur importance et de leurs conséquences budgétaires, leur identification et leur analyse apparaissent désormais indispensables afin d’apprécier les implications financières et juridiques nées de ces relations contractuelles. Le tableau ci-dessous ne reprend que les dépenses supérieures à 150 000 € en 2011 et organise les engagements externes du Conseil Général de la Nièvre autour de 4 axes (pour mémoire la dépense de 2010 figure en italique).
Les organismes publics

· Les établissements publics administratifs

	Nom
	Compétences
	Montant de la participation
	Nature de la participation
	Organisme Garanti

	Service départemental d’incendie et de secours (S.D.I.S)
	Lutte contre l’incendie et secours
	5 202 900 €

8 715 965 €


	Contribution obligatoire au service d’incendie, subvention téléalarme
	Non



	Etablissement public de coopération culturelle de la Nièvre (E.P.C.C.)


	Réalisation des projets culturels
	1 285 500 €

1 273 440 €
	Participation en tant que membre et subvention de fonctionnement 
	Non

	Nièvre Habitat
	Réalisation et gestion de logements sociaux
	337 212 €

369 781 €


	Subventions d’investissement (PDALD, ANRU, ORU) 
	Oui


· Les syndicats

	Nom
	Compétences
	Montant de la participation 
	Nature de la participation
	Organisme Garanti

	Niver-L@n
	Création et exploitation d’un réseau de communications électroniques à haut débit sur le territoire de la Nièvre
	391 000 €

425 000 €


	Participation au fonctionnement tant que membre 
	Non

	Syndicat mixte du parc naturel régional du Morvan


	Aménagement, gestion et animation du Parc du Morvan
	299 778 €

349 574 €


	Participation au fonctionnement et à l’équipement en tant que membre et subventions aux chantiers d’insertion et à l’aménagement touristique du Haut Folin
	Non



	Syndicat intercommunal d’énergie et d’équipement et d’environnement de la Nièvre (S.I.E.E.E.N.)


	Organisation de services publics (électricité, gaz, déchets ménagers, télécommunications, informatique,

communication…)
	276 989 €

684 372 €


	Subventions d’investissement : électrification rurale  et bois énergie 

Adhésion : éclairage public
	Non



	Syndicat mixte d’équipement touristique du canal du nivernais
	Aménagement, développement, promotion et gestion du Canal du Nivernais
	140 100 €

311 633 €


	Participation au fonctionnement et à l’équipement en tant que membre et subventions d’investissement
	Non




Les organismes privés

· Les associations

	Nom
	Compétences
	Montant de la subvention
	Nature de la subvention
	Organisme Garanti

	Agence de développement touristique de la Nièvre (A.D.T. 58)
	Organisme départemental chargé de la mise en œuvre et du pilotage du schéma de développement touristique
	1 018 837 €

1 073 250 €


	Subvention de fonctionnement et programme d’actions
	Non

	Fédération des centres sociaux de la Nièvre


	Regroupement, développement et représentation des centres sociaux auprès des pouvoirs publics
	801 756 €

809 220 €


	Subvention de fonctionnement aux centres sociaux
	Non

	Comité des œuvres sociales du personnel du département de la Nièvre (C.O.S.D.E.N)
	Gestion des œuvres sociales des agents du département
	469 000 €

502 000 €


	Subvention de fonctionnement et programme d’actions
	Non

	Pagode 
	Lutte contre les processus d’exclusion, actions de réintégration dans la société 
	333 073 €

358 901 € 


	Subvention de fonctionnement et programme d’actions et  subvention d’investissement (PDALD)
	Non

	Fibre active, l'agence de développement de la Nièvre
	Développement économique pour l’emploi, et la promotion économique de la Nièvre
	300 000 €

350 000 €


	Subvention de fonctionnement et programme d’actions
	Non

	Office départemental des bases de plein air et de loisirs de la Nièvre, Activital
	Gestion, animation, développement des bases de loisirs de la Nièvre
	216 316 €

175 000€ 


	Subventions de fonctionnement  et d’investissement 
	Non

	Association départementale des pupilles de l’enseignement public de la Nièvre ( A.D.P.E.P. 58)
	Complément à l’action de l’enseignement public. Contribution  à l’éducation et à la formation des enfants, adolescents et adultes 
	198 914 €

246 113 €


	Subvention de fonctionnement et programme d’actions
	Non

	Parc Saint-Léger - Centre d'art contemporain - Association Nivernaise pour l'Art Contemporain


	Création et gestion d'un centre d'expositions d'art contemporain et d'accueil , de séjour, de travail pour des artistes français et étrangers
	160 000 €

170 000 €


	Subvention de fonctionnement et programme d’actions
	Non

	Fédération des œuvres laïques de la Nièvre (F.OL.58)
	Regroupement et gestion d’associations éducatives et sociales laïques 
	152 970 €

199 377 €


	Subvention de fonctionnement , programme d’actions et subvention d’investissement foyer de vie de Moulins-Engilbert
	Oui

	Moto Club de Nevers et de la Nièvre
	Organisation d’épreuves sportives motocyclistes
	151 230 €

251 210 €


	Subvention  manifestations sportives Magny-Cours (Superbike, Endurance FFM, Mondial Superbike)
	Non

	Association sportive automobile de Nevers Magny-Cours
	Organisation d’épreuves sportives automobiles
	150 000 €

400 000 €
	Subvention  manifestations sportives Magny-Cours (Super série FFSA, Superleague Formula)
	Non


· Les autres organismes privés
	Nom
	Compétences
	Montant de la subvention
	Nature de la subvention
	Organisme Garanti

	Siyatégie


	Transports routiers réguliers de voyageurs 
	1 111 132 €

813 105 €


	Délégation de service public
	Non

	Voyages Gonin
	Transports routiers réguliers de voyageurs
	477 293 €

292 569 €


	Délégation de service public
	Non

	Maison de la culture de Nevers et de la Nièvre (M.C.N.N.)


	Diffusion pluridisciplinaire du  spectacle vivant et mise en œuvre d'une action de production artistique
	225 000 €

245 000 €


	Subvention de fonctionnement et programme d’actions
	Non


Les sociétés d’économie mixte

	Nom
	Statut juridique
	Capital
	Participation CG58
	Montant de la participation
	Nbre d’actions détenues
	Objet social

	Société anonyme d’économie mixte sportive du circuit de Nevers Magny-Cours (S.A.E.M.S-C.N.M.C.)
	Société anonyme d'économie mixte sportive
	1 587 825€
	63,19 %
	1 003 380 €
	334 360


	Gestion et animation d'activités sportives donnant lieu à l'organisation, sur le circuit de Nevers - Magny-Cours, de manifestations et compétitions de sports mécaniques. Promotion des sports mécaniques . Formation des sportifs. Loisirs.

	Nièvre aménagement

(Société anonyme d’économie d’ économie mixte d’aménagement de la Nièvre S.A.E.M.A.N.)
	Société anonyme d’économie mixte
	523 132 €
	53,34 %


	279 021 €
	114 391
	Etude et réalisation d'opérations d'équipements fonciers, d'aménagement économique et touristique pour le compte notamment de l’Etat et des collectivités locales

	Batifranc
	Société anonyme d’économie mixte  Société financière spécialisée
	9 588 688 €
	0,83 %
	79 872 €
	4 992
	Développement économique et aménagement du territoire de la Franche-Comté et de la Bourgogne par le financement en crédit-bail de l'immobilier des PME-PMI. 

	SEM Patrimoniale de la Nièvre
	Société anonyme d'économie mixte
	2 349 000 €
	28,74 %
	675 000 €
	675 
	Construction de bâtiments économiques répondant à des demandes identifiées ; location de ces bâtiments afin de favoriser le développement des entreprises locales et de renforcer l’attractivité économique de la Nièvre pour des investisseurs.


Les garanties d’emprunts

	Nom
	Statut juridique
	Dette à l’origine
	Capital restant dû au 31 /12/ 2011
	Montant des annuités payées 2011
	Poids du capital restant dû

	Nièvre habitat
	Etablissement public administratif -Office Public Départemental de HLM
	20 535 208,52 
	14 460 368,77 
	1 021 399,96 
	25,04%

	Logivie S.A.
	Société anonyme de HLM
	16 527 031,29 
	13 923 756,14 
	792 665,44 
	24,11%

	Société de Crédit immobilier des Chemins de Fer (S.O.C.R.I.F.)
	Société anonyme- Crédit immobilier 
	583 940,72 
	76 949,30 
	57 774,11 
	0,13%

	Société anonyme d’HLM Coopération et famille
	Société anonyme de HLM
	5 870 016,74 
	2 787 319,33 
	379 053,22 
	4,83%

	Centre hospitalier spécialisé de La Charité sur Loire
	Etablissement Public de Santé
	182 938,82 
	13 229,92 
	18 332,24 
	0,02%

	Maison de retraite d'Achun
	Maison de retraite publique
	80 035,73 
	0,00 
	9 025,71 
	0,00%

	Association de sauvegarde de l’enfant à l’adulte (A.D.S.E.A.N.)
	Association
	4 854 491,50 
	3 806 529,13 
	306 550,29 
	6,59%

	Fédération des oeuvres laïques
	Association
	2 365 992,01 
	1 334 449,29 
	205 567,48 
	2,31%

	Village d’enfants Pierre et Paule SAURY
	Association
	300 000,00 
	222 500,00 
	24 847,68 
	0,39%

	Association départementale des amis et parents de personnes handicapées mentales ( A.D.A.P.E.I)
	Association
	5 944 736,36 
	3 751 662,38 
	356 803,71 
	6,50%

	Association Vie et Famille/ Maison de retraite Entrains sur Nohain
	Association
	112 000,00 
	51 597,63 
	18 522,60 
	0,09%

	Maison de retraite sud morvan à Moulins Engilbert
	Maison de retraite publique
	1 524 490,17 
	787 147,87 
	114 646,22 
	1,36%

	Centre hospitalier de Clamecy
	Etablissement public de Santé 
	1 524 490,17 
	659 247,33 
	100 774,59 
	1,14%

	Hôpital de Lormes « les cygnes »
	Etablissement public de Santé
	3 495 962,23 
	2 332 772,60 
	238 563,12 
	4,04%

	Centre de soins de longue durée de Luzy
	Etablissement public de Santé
	3 448 740,66 
	2 687 001,27 
	242 421,82 
	4,65%

	Oeuvre familiale mademoiselle Bourgeois
	Association
	624 898,03 
	392 936,08 
	45 416,05 
	0,68%

	Association des paralysés de France : Foyer d'Imphy
	Association d'utilité publique
	2 274 620,22 
	1 734 426,25 
	157 050,56 
	3,00%

	Maison de Retraite de Varzy
	Maison de retraite publique
	1 582 758,58 
	1 315 604,39 
	107 292,78 
	2,28%

	Association pour l’insertion et l’accompagnement social La croisade(A.P.IA.S.) : foyer de Marigny
	Association
	488 000,00 
	426 000,00 
	43 662,70 
	0,74%

	Association la vie pour école
	Association
	1 994 875,00 
	1 710 973,56 
	149 270,16 
	2,96%

	SA Aaron
	SA
	20 000,00 
	10 957,36 
	3 448,81 
	0,02%

	INSERR
	GIP
	175 000,00 
	126 904,18 
	22 085,84 
	0,22%

	Foyer Jeanne d’arc
	Association
	8 000,00 
	2 772,44 
	1 831,44 
	0,00%

	ADEF Résidences
	Association
	4 600 000,00 
	4 422 397,33 
	254 198,33 
	7,66%

	La Pagode
	Association
	278 309,50 
	271 872,14 
	10 300,69 
	0,47%

	SEM Patrimoniale
	SEM
	502 500,00 
	450 362,37 
	64 208,19 
	0,78%

	TOTAL
	 
	79 899 036,25 
	57 759 737,06 
	4 745 713,74 
	100,00%


IV. PRESENTATION CONSOLIDEE

	DEPENSES
	FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT

	
	CA 2010
	CA 2011
	%
	CA 2010
	CA 2011
	%

	Budget principal
	235 472 116 €
	234 230 620 €
	-0.53%
	52 690 260 €
	50 120 363 €
	-4.88%

	MADEF
	4 017 527 €
	4 396 581 €
	9.44%
	112 688 €
	114 872 €
	1.94%

	Laboratoire
	2 294 536 €
	2 432 603 €
	6.02%
	54 324 €
	166 985 €
	207.39%

	Site de Magny-Cours
	1 291 498 €
	1 041 815 €
	-19.33%
	2 213 056 €
	1 762 048 €
	-20.38%

	Gare routière
	133 309 €
	130 199 €
	-2.33%
	25 488 €
	27 527 €
	8.00%

	ADMT
	s.o
	8 068 207 €
	 
	s.o
	70 254 €
	 

	TOTAL
	243 208 987 €
	250 300 025 €
	2.92%
	55 095 816 €
	52 262 049 €
	-5.14%

	Total dépenses 2010
	298 304 802 €
	1.43%
	
	
	

	Total dépenses 2011
	302 562 074 €
	
	
	
	


Les dépenses totales, tous budgets confondus, sont en hausse de 1,4%. 
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RAPPORT N° 2

 

	AXE 'Nièvre naturellement attractive'

BUDGETS ANNEXES

Politique autres infrastructures

	BUDGET ANNEXE DE L'AGENCE DEPARTEMENTALE DU MATERIEL ET DES TRAVAUX 
COMPTE DE RESULTAT 2011




 

	RESUME


 

Le présent rapport a pour objet d’approuver le compte de résultat 2011 de l’Agence Départementale du Matériel et des Travaux.

 

	LE CADRE DE REFERENCE


 

L’ADEMAT a fait l’objet d’un transfert au Conseil Général à compter du 01/01/2011. Elle fonctionne à l’aide d’un budget annexe.

 

	LA PRESENTATION DU DOSSIER


 

En 2011, le chiffre d’affaire de l’ADEMAT s’est élevé à 8 617 674,72 € et le montant des dépenses s’est élevé à 8 470 164,95 €.

 

Dans ces conditions, l’excédent de fonctionnement au titre de l’année 2011 s’élève à 147 509,77 €.

 

Toutefois, il convient d’observer que l’ADEMAT devra payer en 2012 au titre de 2011 la somme de 72 321 € concernant le solde du fonds de concours des OPA.

 

Au niveau de l’investissement, les dépenses se sont élevées à 70 254,03 € et les recettes à la somme de 401 958,40 €.

 

L’excédent ainsi réalisé sur la section investissement s’élève à 331 704,37 €.

 

Dans ces conditions, le compte de résultat 2011 ressort à + 479 214,14 €.

 

Le détail des principaux postes de dépenses et recettes représentant l’activité 2011 de l’ADEMAT figure dans le tableau ci-annexé.

 

	LA PROPOSITION


 

Il vous est donc proposé :

-
de bien vouloir délibérer sur l’ensemble de ces écritures,

-
d’approuver le compte de résultat 2011 qui s’élève à + 479 214,14 €,

-
de reporter sur la section fonctionnement du budget 2012 l’excédent de fonctionnement 2011 pour un montant de 147 509,77 €,

-
de reporter sur la section investissement du budget 2012 l’excédent d’investissement 2011 pour un montant de 331 704,37 € et de l’affecter au programme d’achat de matériels.

  

 

 

ANNEXE
 

	
	Investissement
	fonctionnement

	 
	dépenses
	recettes
	dépenses
	recettes

	ATELIER
	34 062,53
	 
	718 216,13
	2 746 464,87

	 
	 
	 
	 
	 

	EXPLOITATION
	 
	 
	2 609 668,47
	4 215 524,71

	 
	 
	 
	 
	 

	MAGASIN
	 
	 
	1 963 897,69
	725 289,46

	 
	 
	 
	 
	 

	TRAVAUX ET FOURNITURES TVA
	 
	 
	 
	836 281,68

	 
	 
	 
	 
	 

	REDEVANCE D'USAGE
	 
	 
	621 159,16
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	CHARGES DE PERSONNELS (opa, formation, déplacement)
	 
	 
	2 018 534,69
	94 114,00

	 
	 
	 
	 
	 

	ADMINISTRATION GENERALE (courrier, doc, m. généraux, info)
	28 297,90
	 
	48 637,43
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	BÂTIMENTS
	7 893,60
	 
	88 092,98
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	AMORTISSEMENTS
	 
	401 958,40
	401 958,40
	 

	 
	70 254,03
	401 958,40
	8 470 164,95
	8 617 674,72

	RESULTAT
	331 704,37
	147 509,77


 

 

RAPPORT N° 3

 

	AXE 'Nièvre créatrice de lien'

FONCTION 5-ACTION SOCIALE

BA MADEF

	MADEF - COMPTE ADMINISTRATIF 2011




 

	RESUMÉ


 

Ce rapport vise à présenter le compte administratif de clôture du budget annexe 2011 de la Maison Départementale de l’Enfance et de Famille.

 

	PRESENTATION SUCCINCTE DE LA POLITIQUE


 

Le compte administratif traduit les moyens du budget annexe effectivement mobilisés en 2011 pour répondre aux besoins nécessaires à l’établissement pour la prise en charge d’usagers bénéficiaires de l’aide sociale à l’enfance, présentant des situations de complexité familiale et d’états comportementaux dans des missions d’accueil d’urgence et de courts et moyens séjours.

 

Ce rapport répond aux orientations retenues dans la démarche Nièvre 2021, au titre de l’axe Nièvre créatrice de liens, pour l’action numéro 15 au service de l’avenir des jeunes.

 

	PRESENTATION DU DOSSIER


 

SECTION DE FONCTIONNEMENT
Dépenses :
 

Les dépenses ont financé une activité de 29 467 journées réalisées (2 246 journées pour la pouponnière, 17 046 pour le foyer de l’enfance, 2 015 pour les appartements de préautonomie, 8 160 pour le centre parental) pour un prévisionnel de 29 000 journées avec un accueil moyen de 81 usagers par jour ; activité supérieure de 13,51 % par rapport à l’année 2010.

 

Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 4 281 709,12 € pour un budget exécutoire de     5 019 653,08 €.
 

Les résultats de gestion font apparaître une augmentation globale des dépenses par rapport à l’année précédente de 264 181,98 € soit + 6,58 %.

 

Les comparatifs par groupe de dépenses entre 2010 et 2011 permettent de mieux cerner cette augmentation.

 

Groupe I : Dépenses afférentes à l’exploitation courante : 503 301,74 €, soit + 30 257,12 € (+ 6,40%).

 

L’augmentation des dépenses du groupe I est corrélée à l’activité, les achats étant réalisés en fonction de cette réalité (essentiellement l’alimentation : + 33 095,92 € ; les prestations d’alimentation à l’extérieur-cantines : + 998,78 € ; les transports d’usagers : + 2 140,12 € ; les prestations de blanchissage : + 1 172,05 € ; les divers/régie produits de toilette : + 3 697,41€).

 

Ces dépenses ont également été affectées par l’augmentation du coût des fournitures, notamment dans l’alimentation, avec une hausse des céréales, du lait, des graines oleïques.

 

Toutefois, les dépenses appuyées sur les marchés passés par la Collectivité Territoriale ont été en diminution (téléphonie – 8 695,02 €, gaz – 5 457,08 €).

Groupe II : Dépenses afférentes aux personnels : 3 343 982,89 €, soit + 171 120,65 € (+ 5,39%).

Pour rappel, compte tenu des orientations de la collectivité territoriale de maintenir un dispositif de prise en charge pour l’ensemble des tranches d’âges, les dépenses de personnel avaient intégré au BP 2011, la rémunération de 94,50 ETP pour 92,50 ETP en 2010.

En 2011, l’activité a entraîné la mobilisation d’effectifs réels de 90,27 ETP, pour 87,43 ETP en 2010, soit respectivement 95,52 % et 94,52 % des ETP budgétisés, dans un établissement ouvert 365 jours par an, distribué sur 3 sites avec une section pouponnière dont les normes d’encadrement sont définies réglementairement.

 

Les dépenses de personnel ont représenté 78,10 % du budget réalisé en 2011 pour 79 % en 2010.

 

Les dépenses de ce groupe fonctionnel ont été réalisées à 85,62 % de leur inscription.

 

En effet, bien qu’elles aient intégré, au 1er janvier 2011, le relèvement du minimum de traitement dans la fonction publique et l’attribution de points d’indice majoré à certains personnels de la fonction publique hospitalière, elles ont été, de fait, contenues en raison :

 

-
de postes restés vacants (cadre supérieur socio-éducatif 9 mois, cadre socio-éducatif 3 mois, assistant socio-éducatif 12 mois, psychologue 3 mois, adjoint des cadres 9 mois, adjoint administratif 12 mois, maître ouvrier 12 mois) en lien avec les délais de parution des vacances de postes, d’organisation de concours et parfois avec les difficultés de recrutement de personnel qualifié,

-
du délai de recrutement de 8 assistants socio-éducatifs avec une finalisation au 1er octobre 2011 entraînant une reprise réglementaire de l’ancienneté pour les personnels éducatifs ayant bénéficié d’une formation financée dans le cadre du plan de formation institutionnel sur 3 mois et le report de la nomination de 3 moniteurs-éducateurs sur l’année 2012, par absence de poste au tableau des emplois pour cette catégorie de personnel,

-
le prolongement de l’attente de la parution des textes relatifs à la revalorisation indiciaire de la filière médico-sociale dans la Fonction Publique Hospitalière,

-
la diminution de la cotisation patronale accident du travail : - 1,56 % pour les personnels affectés an Foyer Noël Berrier ; - 0,80 % pour ceux intervenant à l’établissement Clairefontaine.

 

Par ailleurs, il a été veillé à ce que les dépenses de personnel sur le plan des remplacements soient ajustées à la fluctuation de l’activité intervenue en cours d’année.

.

Groupe III : Dépenses afférentes à la structure : 434 424,49 € soit + 62 804,21 € ( + 16,90 % )

 

Pour rappel, le BP 2011 avait intégré, pour une meilleure lisibilité du coût de la prestation, les dépenses relatives aux allocations d’argent de poche, fournitures scolaires et d’habillement, fixées par arrêté, attribuées aux usagers relevant du service d’aide sociale à l’enfance, accueillis dans l’établissement, soit une somme de 66 000 €.

 

L’augmentation constatée sur ce groupe de dépenses, intègre 64 666 € versés à ce titre et la dépense liée à la location, par la collectivité territoriale, d’un appartement supplémentaire, pour les besoins du centre parental : + 3 952,26 €.

Les dépenses liées à l’entretien et la réparation, aux contrats de maintenance sont en augmentation : respectivement + 3 685,46 € et  + 2 771,75 €.

 

Les baisses de dépenses sont essentiellement liées à la renégociation de la convention de la redevance pour la collecte et le traitement des déchets non ménagers assimilables aux ordures ménagères : – 4 327,48 €.

 

Par ailleurs, au regard des investissements réalisés en 2010 la dotation aux amortissements a diminué : – 8 122,20 €.

 

 

Recettes :
Les recettes s’élèvent à 4 574 401,76 € pour un prévisionnel de 5 019 653,08 €.
 

Groupe I : Produits de la tarification et assimilés : 4 537 421,35 € pour un prévisionnel de 4 458 750,00 €.
 

Ces recettes de prix de journée se décomposent de la manière suivante : 46 journées à 149,35 € au titre de l’année 2010 soit 6 870,10 € et 29 467 à 153,75 € au titre de 2011 soit 4 530 551,25 €.

 

Ces recettes traduisent une activité supérieure à la prévision de 467 journées.

 

Groupe II : Autres produits relatifs à l’exploitation : 30 252,03 € pour un prévisionnel de 26 487,48 €.

 

Ces produits sont essentiellement composés de recettes en atténuation de charges de personnel :

-
compte 6419 : remboursements sur rémunération personnels non médical,                       + 5 668,87 €,

-
compte 7481 : Fonds pour l’Emploi Hospitalier                                                       + 6 338,05 €.

 

Ils sont également composés des participations financières dues par les usagers du centre parental :   12 126,31 € (compte 70828 : Autres participations forfaitaires des usagers ), et des repas facturés aux agents  6 118,80 € (compte 7081 : produits des services exploités dans l’intérêt du personnel ).

 

Groupe III : Produits financiers et produits non encaissables : 6 728,38 € pour un prévisionnel de 1 000 €.

 

Ces produits sont composés d’indemnisation de sinistres et de remboursements divers (compte 778 : autres produits exceptionnels + 1 786,38 €) et d’une régularisation d’amortissement (compte 7811 : reprise sur amortissements et provisions + 4 942 €).

Résultats :
 

L’exercice budgétaire 2011 présente un résultat excédentaire de 292 692,64 €, soit en cumulé un excédent de  821 166,24 €, compte tenu des excédents précédemment reportés.

 

Il est proposé d’affecter 621 359,20 € de cet excédent cumulé en DM1 2012, en réduction des charges de fonctionnement de l’exercice budgétaire 2012 et le solde soit 199 807,04 € en réduction des charges de fonctionnement du BP 2013.

 

L’objectif à terme, étant de veiller à ce que le prix de journée recouvre la réalité du coût de la prestation, les propositions énoncées visent à organiser la transition sans diminution, trop brutale du prix de journée pour l’année 2012.

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
Dépenses :
 

Les crédits de la section d’investissement d’un montant prévisionnel de 1 004 801,23 € (budget prévisionnel et décision modificative) ont été consommés à hauteur de 114 871,89 € soit 11,43 % de l’inscription exécutoire, les dépenses d’investissement ayant été contenues pour garantir le meilleur provisionnement possible en vue de la réhabilitation de l’établissement Clairefontaine.

 

Le travail d’identification précis des besoins, préalable à la réhabilitation, se poursuit.

 

Les crédits utilisés ont servi à réaliser les équipements techniques et mobiliers, conformément à la programmation initiale.

 

 

Recettes :
 

Les produits d’investissement intègrent une recette d’ordre de 167 750,98 €, correspondant à la dotation aux amortissements (compte 28 : amortissements des immobilisations) et une fraction du fonds de compensation de TVA d’un montant de 10 876 € au titre des investissements réalisés en 2010.

 

 

Résultats :
 

La section d’investissement présente un résultat excédentaire de 63 755,09 €, soit un excédent cumulé de 880 805,34 €, en raison du report d’excédent d’investissement 2010 d’un montant de 817 050,25 €.

 

	LA PROPOSITION


 

Il vous est proposé de constater les résultats et de les affecter comme il suit :

 


La section de fonctionnement de l’exercice budgétaire 2011 présente un résultat excédentaire de 292 692,64 € soit en cumulé un excédent de 821 166,24 €, compte tenu des excédents précédemment reportés.

 


Cet excédent cumulé de fonctionnement sera affecté pour un montant de 621 359,20 € en DM1 2012, en réduction des charges de fonctionnement de l’exercice budgétaire 2012.

 

Le budget prévisionnel 2013 inclura, en réduction des charges de fonctionnement, le solde de l’excédent cumulé 2011 soit la somme de 199 807,04 €. 

 


La section d’investissement présente un résultat excédentaire de 63 755,09 € soit un excédent cumulé de 880 805,34 €, compte tenu du report d’excédent d’investissement 2010 d’un montant de 817 050,25 €.
 


Cet excédent cumulé d’un montant de 880 805,34 € sera affecté à la section d’investissement en DM1 de l’exercice budgétaire 2012.

 

Les tableaux sont joints en annexe.

 

Annexe 1
MADEF CA 2011    

Section de fonctionnement

	
	SECTION DE FONCTIONNEMENT
	CA 2010
	BP 2011
	DM1
	DM2
	Virements
	BP 2011+DM+
Virements
	CA 2011

	
	TOTAL DES DEPENSES 
	4 017 527,14
	5 014 711,08
	+ 4 942,00
	0,00
	0,00
	5 019 653,08
	4 281 709,12

	60 
	 ACHATS ET VARIATION DE STOCKS
	379 332,43
	461 172,00
	
	
	7 300
	468 472,00
	411 318,84

	606
	Achats non stockés de matières et de fournitures
	379 332,43
	461 172,00
	
	
	7 300
	468 472,00
	411 318,84

	6061
	Fournitures non stockables
	106 419,54
	108 500,00
	
	
	0,00
	108 500,00
	98 735,12

	60611
	Eau et assainissement
	11 617,75
	13 500,00
	
	
	-122,45
	13 377,55
	9 390,41

	60612
	Energie, électricité
	94 801,79
	95 000,00
	
	
	122,45
	95 122,45
	89 344,71

	6062
	Fournitures non stockées
	90 370,59
	109 150,00
	
	
	7 300,00
	116 450,00
	96 311,40

	60621
	Combustibles et carburants
	24 030,28
	26 000,00
	
	
	
	26 000,00
	24 064,45

	60622
	Produits d’entretien
	25 565,26
	30 000,00
	
	
	
	30 000,00
	25 623,17

	60623
	Fournitures d’atelier
	9 241,36
	10 150,00
	
	
	
	10 150,00
	9 880,57

	60624
	Fournitures administratives
	4 071,90
	10 000,00
	
	
	
	10 000,00
	5 809,23

	60625
	Fournitures scolaires, éducatives et de loisirs
	14 839,29
	13 000,00
	
	
	7 300,00
	20 300,00
	20 252,28

	60626
	Fournitures hôtelières
	9 523,06
	10 000,00
	
	
	
	10 000,00
	3 884,85

	606261
	Couches alèse, produits absorbants
	3 579,55
	3 700,00
	
	
	
	3 700,00
	0,08

	606268
	Autres fournitures hôtelières
	5 943,51
	6 300,00
	
	
	
	6 300,00
	3 884,77

	60627
	Emballages
	0
	0,00
	
	
	
	0,00
	0,00

	60628
	Autres fournitures non stockées
	3 099,44
	10 000,00
	
	
	
	10 000,00
	6 796,85

	6063
	Alimentation
	174 571,06
	230 000,00
	
	
	
	230 000,00
	207 666,98

	6066
	Fournitures médicales
	3 630,83
	4 000,00
	
	
	
	4 000,00
	3 581,31

	6068
	Autres achats non stockés de matières et fournitures
	4 340,41
	9 522,00
	
	
	
	9 522,00
	5 024,03

	61
	SERVICES EXTERIEURS
	198 941,35
	258 100,00
	+ 4 942,00
	
	-7 300,00
	255 742,00
	207 502,42

	611
	Prestations de services avec des entreprises
	35 351,30
	50 000,00
	
	
	- 7 300,00
	42 700,00
	35 357,87

	6111
	Prestations à caractère médical
	0,00
	0,00
	
	
	
	0,00
	0,00

	6112
	Prestations à caractère médico-social
	35 351,30
	50 000,00
	
	
	-7 300,00
	42 700,00
	35 357,87

	613
	Locations
	46 804,93
	69 600,00
	+ 4 942,00
	
	
	74 542,00
	50 305,96

	6132
	Locations immobilières
	42 987,40
	64 000,00
	+ 4 942,00
	
	
	68 942,00
	46 939,66

	6135
	Locations mobilières
	3 817,53
	5 600,00
	
	
	
	5 600,00
	3 366,30

	615
	Entretien et réparations
	84 683,72
	96 500,00
	
	
	
	96 500,00
	91 140,93

	6152
	Entretien et réparations sur biens immobiliers
	2 070,08
	10 000,00
	
	
	
	10 000,00
	6 803,80

	6155
	Entretien et réparations
	18 898,96
	18 000,00
	
	
	
	18 000,00
	17 850,70

	61558
	Entretien et réparations
	18 898,96
	18 000,00
	
	
	
	18 000,00
	17 850,70

	6156
	maintenance
	63 714,68
	68 500,00
	
	
	
	68 500,00
	66 486,43

	61568
	maintenance
	63 714,68
	68 500,00
	
	
	
	68 500,00
	66 486,43

	616
	Primes d'assurances
	29 505,22
	39 000,00
	
	
	
	39 000,00
	27 873,28

	6161
	multirisque
	3 269,82
	6 000,00
	
	
	
	6 000,00
	3 414,28

	6163
	transport
	7 907,32
	10 000,00
	
	
	
	10 000,00
	6 966,68

	6165
	resp civile
	2 942,02
	3 500,00
	
	
	
	3 500,00
	2 568,53

	6168
	autres risques
	15 386,06
	19 500,00
	
	
	
	19 500,00
	14 923,79

	618
	Divers
	2 596,18
	3 000,00
	
	
	
	3 000,00
	2 824,38

	6182
	Documentation générale et technique
	2 596,18
	3 000,00
	
	
	
	3 000,00
	2 824,38

	62
	AUTRES SERVICES EXTERIEURS
	58 360,89
	117 120,00
	
	
	0,00
	117 120,00
	58 875,03

	622
	Rémunérations d'intermédiaires et honoraires
	0,00
	10 000,00
	
	
	
	10 000,00
	2 250,00

	6228
	Divers
	0,00
	10 000,00
	
	
	
	10 000,00
	2 250,00

	623
	Publicité, publications, relations publiques
	0,00
	0,00
	
	
	
	0,00
	0,00

	624
	Transports de biens, d'usagers et transports collectifs du personnel
	4 204,52
	12 000,00
	
	
	-372,05
	11 627.95
	5 970,75

	62428
	Transport d’usagers
	3 830,63
	4 000,00
	
	
	2 000,00
	6 000,00
	5 970,75

	6248
	Transports divers
	373,89
	8 000,00
	
	
	-2 372,05
	5 627,95
	0,00

	625
	Déplacements, missions et réceptions
	3 442,13
	22 520,00
	
	
	0,00
	22 520,00
	6 473,56

	6251
	Voyages et déplacements
	3 442,13
	21 520,00
	
	
	-3 000,00
	18 520,00
	3 797,90

	6255
	Frais de déménagement
	0,00
	0,00
	
	
	3 000,00
	3 000,00
	2 675,66

	6256
	Missions
	0,00
	1 000,00
	
	
	
	1 000,00
	0,00


	
	SECTION DE FONCTIONNEMENT
	CA 2010
	BP 2011
	DM1
	DM2
	Virements
	BP 2011+DM+

Virements
	CA 2011

	626
	Frais postaux et frais de télécommunications
	26 298,72
	33 800,00
	
	
	
	33 800,00
	17 807,08

	6261
	Frais d’affranchissements
	2 900,40
	3 900,00
	
	
	
	3 900,00
	3 103,78

	6262
	Frais de télécommunication
	23 398,32
	29 900,00
	
	
	
	29 900,00
	14 703,30

	627
	frais bancaires
	0,00
	0,00
	
	
	
	0,00
	0,00

	628
	Divers
	24 415,52
	38 800,00
	
	
	372,05
	39 172,05
	26 373,64

	6281
	Prestations de blanchissage à l'extérieur
	5 000,00
	5 800,00
	
	
	372,05
	6 172,05
	6 172,05

	6282
	Prestations d'alimentation à l'extérieur
	15 954,00
	28 000,00
	
	
	
	28 000,00
	16 952,78

	6288
	Autres
	3 461,52
	5 000,00
	
	
	
	5 000,00
	3 248,81

	63
	IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES
	141 862,36
	182 409,53
	
	- 818,48
	
	181 591,05
	144 504,18

	631
	Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations(impôts)
	0,00
	0,00
	
	
	
	0,00
	0,00

	633
	Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations(autres organismes)
	113 509,06
	137 811,75
	
	
	
	137 811,75
	119 803,83

	6331
	Versement de transport
	11 092,00
	12 692,78
	
	
	
	12 692,78
	11 322,00

	6332
	Allocation logement
	8 185,00
	10 577,31
	
	
	
	10 577,31
	8 419,00

	6333
	Participation des employeurs à la formation professionnelle continue
	72307,45
	86 830,73
	
	
	
	86 830,73
	75 549,57

	6336
	Cotisation au fonds pour l’emploi hospitalier
	17 016,61
	21 364,55
	
	
	
	21 364,55
	18 860,26

	6338
	Autres impôts
	4 908,00
	6 346,38
	
	
	
	6 346,38
	5 653,00

	635
	Autres impôts, taxes et versements assimilés (impôts)
	28 343,30
	29 600,00
	
	
	
	29 600,00
	24 015,82

	63513
	Autres impots locaux
	24 856,80
	27 000,00
	
	
	
	27 000,00
	23 673,32

	6354
	Droits d’enregistrement et de timbre
	3 486,50
	2 600,00
	
	
	
	2 600,00
	342,50

	637
	Autres impôts, taxes et versements assimilés (autres organismes)
	0,00
	14 997,78
	
	- 818,48
	
	14 179,30
	684,53

	64
	CHARGES DE PERSONNEL
	3 059 353,18
	3 757 658,57
	
	
	0,00
	3 757 658,57
	3 221 929,06

	641
	Rémunérations du personnel non médical
	2 212 121,30
	2 670 572,08
	
	
	0,00
	2 670 572,08
	2 305 476,40

	6411
	Personnel titulaire et stagiaire
	1 923 730,18
	2 400 097,35
	
	
	-83 403,00
	2 316 694,35
	1 985 965,72

	64111
	Rémunération principale
	1 532,382,07
	1 818 628,38
	
	
	-83 403,00
	1 735 225,38
	1 564 073,78

	64112
	NBI, supplément familial de traitement et indemnité de résidence
	37 164,80
	63 840,21
	
	
	
	63 840,21
	38 516,29

	64113
	Prime de service
	107 297,36
	151 193,34
	
	
	
	151 193,34
	123 092,64

	64118
	Autres indemnités
	246 885,95
	366 435,42
	
	
	
	366 435,42
	260 283,01

	6413
	Personnels non titulaires sur emplois permanents
	145 497,20
	108 421,92
	
	
	11 000,00
	119 421,92
	86 675,72

	64131
	Rémunération principale
	126 946,98
	100 800,84
	
	
	
	100 800,84
	73 644,83

	64138
	Autres indemnités
	18 550,22
	7 621,08
	
	
	11 000,00
	18 621,08
	13 030,89

	6415
	Personnel non médical de remplacement
	138 269,08
	162 052,81
	
	
	72 403
	234 455,81
	232 834,96

	64151
	Rémunération principale
	120 969,37
	143 660,87
	
	
	56 403,00
	200 063,87
	199 084,90

	64158
	Autres indemnités
	17 299,71
	18 391,94
	
	
	16 000,00
	34 391,94
	33 750,06

	6416
	Emplois d'insertion
	0,00
	0,00
	
	
	
	0,00
	0,00

	6417
	Apprentis
	4 624,84
	0,00
	
	
	
	0,00
	0,00

	642
	Rémunération du personnel médical
	0,00
	3 620,00
	
	
	
	3 620,00
	0,00

	6421
	Praticien
	0,00
	3 620,00
	
	
	
	3 620,00
	0,00

	645
	Charges de sécurité sociale et de prévoyance
	809 411,28
	995 201,76
	
	
	5 000,00
	1 000 201,76
	864 322,27

	6451
	Personnel non médical de remplacement
	809 411,28
	995 201,76
	
	
	5 000,00
	1 000 201,76
	864 322,27

	64511
	Cotisation à l’URSSAF
	344 956,90
	431 965,47
	
	
	
	431 965,47
	366 899,15

	64513
	Cotisation au caisse de retraite
	23 523,13
	27 217,49
	
	
	
	27 217,49
	25 363,15

	64514
	Cotisation à l’ASSEDIC
	17 970,00
	17 237,22
	
	
	5 000,00
	22 237,22
	20 063,00

	64515
	Cotisation à la CNRACL
	416 205,25
	509 724,54
	
	
	
	509 724,54
	444 314,97

	64518
	Cotisation aux autres organismes sociaux
	6 756,00
	9 057,04
	
	
	
	9 057,04
	7 682,00

	6452
	Personnel médical
	0,00
	0,00
	
	
	
	0,00
	0,00


	
	SECTION DE FONCTIONNEMENT
	CA 2010
	BP 2011
	DM1
	DM2
	Virements
	BP 2011+DM+
Virements
	CA 2011

	647
	Autres charges sociales
	37 769,00
	81 424,73
	
	
	
	81 424,73
	51 962,24

	6475
	Médecine du travail
	6 120,06
	12 630,00
	
	
	
	12 630,00
	4 680,00

	6478
	Divers
	31 648,94
	68 794,73
	
	
	
	68 794,73
	47 282,24

	64784
	Œuvres sociales
	26 084,51
	33 546,73
	
	
	2 500,00
	36 046,73
	34 437,64

	64781
	Cartes de transport
	0,00
	0,00
	
	
	
	0,00
	0,00

	64788
	Autres
	5 564,43
	35 248,00
	
	
	-2 500,00
	32 748,00
	12 844,60

	648
	Autres charges de personnel
	51,60
	6 840,00
	
	
	-5 000,00
	1 840,00
	168,15

	6488
	Autres charges diverses de personnel
	51,60
	6 840,00
	
	
	-5 000,00
	1 840,00
	168,15

	65
	AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE
	3 813,75
	70 500,00
	
	+ 818.48
	
	71 318,48
	69 828,61

	654
	Pertes sur créances irrécouvrables
	3 813,75
	4 500,00
	
	+ 818.48
	
	5 318,48
	5 162,61

	658
	Autres charges de gestion courante
	0,00
	66 000,00
	
	
	
	66 000,00
	64 666,00

	66
	CHARGES FINANCIERES
	0,00
	0,00
	
	
	
	0,00
	0,00

	661
	Charges d'intérêts
	0,00
	0,00
	
	
	
	0,00
	0,00

	67
	CHARGES EXCEPTIONNELLES
	0,00
	0,00
	
	
	
	0,00
	0,00

	673
	titres annulés sur exercice antérieur
	0,00
	0,00
	
	
	
	0,00
	0,00

	675
	valeurs comptables des éléments d'actifs cédés
	0,00
	0,00
	
	
	
	0,00
	0,00

	678
	Autres charges exceptionnelles
	0,00
	0,00
	
	
	
	0,00
	0,00

	68
	DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, AUX DEPRECIATIONS ET AUX PROVISIONS
	175 873,18
	167 750,98
	
	
	
	167 750,98
	167 750,98

	681
	Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions : charges d'exploitation
	175 873,18
	167 750,98
	
	
	
	167 750,98
	167 750,98

	6811
	Dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles
	175 873,18
	167 750,98
	
	
	
	167 750,98
	167 750,98

	68111
	Immobilisations incorporelles
	622,00
	622,00
	
	
	
	622,00
	622,00

	68112
	Immobilisations corporelles
	175 251,18
	167 128,98
	
	
	
	167 128,98
	167 128,98

	6815
	Dotations aux provisions d'exploitation
	0,00
	0,00
	
	
	
	0,00
	0,00

	687
	Dotations aux amortissements et provisions , charges exceptionnelles
	0,00
	0,00
	
	
	
	0,00
	0,00

	
	TOTAL PRODUITS
	3 944 241,82
	5 014 711,08
	+ 4 942,00
	
	
	5 019 653,08
	4 574 401,76

	64
	CHARGES
	38 782,44
	10 094,25
	
	
	
	10 094,25
	5 668,87

	6419
	Rembt sur rémunerat.  pers non med
	38 782,44
	10 094,25
	
	
	
	10 094,25
	5 668,87

	6429
	Rembt sur rémunerat.  pers med
	
	0,00
	
	
	
	0,00
	0,00

	6459
	personnel non médical
	
	0,00
	
	
	
	0,00
	0,00

	70
	PRODUITS
	18 991,06
	13 393,23
	
	
	
	13 393,23
	18 245,11

	708
	Produits des activités annexes
	18 991,06
	13 393,23
	
	
	
	13 393,23
	18 245,11

	7081
	Produits des services exploités dans l'intérêts du personnel
	4 580,35
	2 393,23
	
	
	
	2 393,23
	6 118,80

	70828
	Autres participations forfaitaires des usagers
	14 410,71
	11 000,00
	
	
	
	11 000,00
	12 126,31

	72
	PRODUCTION IMMOBILISEE
	0,00
	0,00
	
	
	
	0,00
	0,00

	73
	DOTATION ET PRODUITS DE TARIFICATION
	3 870 705,90
	4 458 750,00
	
	
	
	4 458 750,00
	4 537 421,35

	731
	Produits de tarification relevant de la loi sociale (madef-pougues)
	3 870 705,90
	4 458 750,00
	
	
	
	4 458 750,00
	4 537 421,35

	7313
	Produits de tarification relevant de la loi sociale
	3 870 705,90
	4 458 750,00
	
	
	
	4 458 750,00
	4 537 421,35

	74
	SUBVENTION D’EXPLOITATION ET PARTICIPATION
	4 471,44
	3 000,00
	
	
	
	3 000,00
	6 338,05

	7481
	Fonds pour l’emploi hospitalier
	4 471,44
	3 000,00
	
	
	
	3 000,00
	6 338,05

	75
	AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE
	9,44
	0,00
	
	
	
	0,00
	0,00

	7541
	rembt des frais au titre de la formation prof
	9,44
	0,00
	
	
	
	0,00
	0,00

	7588
	Autres produits divers de gestion courante
	
	0,00
	
	
	
	0,00
	0,00

	76
	PRODUITS FINANCIERS
	
	0,00
	
	
	
	0,00
	0,00

	768
	Autres produits financiers
	
	0,00
	
	
	
	0,00
	0,00

	
	SECTION DE FONCTIONNEMENT
	CA 2010
	BP 2011
	DM1
	DM2
	Virements
	BP 2011+DM+
Virements
	CA 2011

	77
	PRODUITS EXCEPTIONNELS
	11 281,54
	1 000,00
	
	
	
	1 000,00
	1 786,38

	7718
	Produits exceptionnelles sur opération de gestion
	62,08
	0,00
	
	
	
	0,00
	0,00

	773
	mandats annulés sur exercice antérieur
	
	0,00
	
	
	
	0,00
	0,00

	775
	produits de cession
	2 120,00
	1 000,00
	
	
	
	1 000,00
	0,00

	778
	recettes exceptionnelles
	9 099,46
	0,00
	
	
	
	0,00
	1 786,38

	78
	REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS
	
	0,00
	+ 4 942,00
	
	
	4 942,00
	4 942,00

	7811
	Reprise sur amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles
	
	0,00
	+ 4 942,00
	
	
	4 942,00
	4 942,00

	7815
	Reprise sur provisions pour risques et charges d’exploitation
	
	0,00
	
	
	
	0,00
	0,00

	002
	Excédent sur exercice antérieur
	
	528 473,60
	
	
	
	528 473,60
	

	
	TOTAL DES RECETTES EMISES 
	3 944 241,82
	
	
	
	
	
	4 574 401,76


 

Résultat de l’exercice 2011 = 292 692.64 €
Excédent sur exercice antérieur = 528 473,60 €
Excédent cumulé = 821 166,24 €
Annexe 2
MADEF CA 2011

	SECTION D'INVESTISSEMENT
	BP 2011
	Report
	Régularisation amortissement
	DM1
	BP + Report+ DM1
	CA 2011

	 
	EMPLOIS
	
	
	
	
	
	

	 
	TOTAL DES EMPLOIS
	941 516,69
	63 284,54
	0,00
	0,00
	1 004 801,23
	114 871,89

	10
	DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
	
	
	
	
	
	

	10685
	Réserve de Trésorerie
	
	
	
	
	
	

	15
	PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
	
	
	
	
	
	

	1588
	Autres provisions pour charges
	
	
	
	
	
	

	16
	EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES
	
	
	
	
	
	

	1641
	Emprunts
	
	
	
	
	
	

	20
	IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
	135 000,00
	
	
	
	135 000,00
	0.00

	203
	Frais d'études, de recherche et de développement et d'insertion
	135 000,00
	
	
	
	135 000,00
	0.00

	2031
	Frais d'études
	125 000,00
	
	
	
	125 000,00
	0,00

	2033
	frais d'insertion
	10 000,00
	
	
	
	10 000,00
	0.00

	21
	IMMOBILISATIONS CORPORELLES
	220 000,00
	63 284,54
	
	
	283 284,54
	109 929.89

	213
	Constructions sur sol propre
	
	
	
	
	
	

	215
	Installations, matériel et outillage techniques
	25 000,00
	1 669,78
	
	
	26 669.78
	18 034,39

	2154
	 Matériel et outillage
	25 000,00
	1 669,78
	
	
	26 669,78
	18 034,39

	218
	Autres immobilisations corporelles
	195 000,00
	61 614,76
	
	
	256 614,76
	91 895.50

	2181
	Installations générales, agencements, aménagements divers
	95 000,00
	39 261,89
	
	
	134 261,89
	44 414.80

	2182
	Matériel de transport
	40 000,00
	17 366,23
	
	
	57 366,23
	18 966.23

	2183
	Matériel de bureau et matériel informatique
	20 000,00
	1 324,39
	
	
	21 324,39
	8 497.02

	2184
	Mobilier
	40 000,00
	3 662,25
	
	
	43662.25
	20 017,45

	2188
	Autres immobilisations corporelles
	
	
	
	
	
	

	23
	IMMOBILISATIONS EN COURS
	586 516,69
	
	- 4 942,00
	- 4 942,00
	581 574,69
	0.00

	2313
	Constructions sur sol propre
	586 516,69
	
	- 4 942,00 
	- 4 942,00 
	581 574,69
	0,00

	28
	Amortissements des immobilisations
	
	
	
	
	
	

	28131
	Constructions sur sol propre
	
	
	+ 3 225,00
	+ 3 225,00
	3 225,00
	3 225,00

	28181
	Installations generales agencements amenagements divers
	
	
	+ 1 717,00
	+ 1 717,00
	1 717,00
	1 717,00

	 
	RESSOURCES
	
	
	
	
	
	

	 
	TOTAL DES RESSOURCES
	941 516,69
	
	
	+ 63 284,54
	1 004 801,23
	178 626,98

	001
	Résultat d'investissement antérieur reporté (Excédent)
	
	
	
	+ 817 050,25
	817 050,25
	

	10
	DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
	20 000,00
	
	
	
	20 000,00
	10 876,00

	10221
	DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
	
	
	
	
	
	

	10222
	Fonds de compensation de la TVA
	20 000,00
	
	
	
	20 000,00
	10 876,00

	106
	Réserves
	
	
	
	
	
	

	1064
	réserves des plus values nettes
	
	
	
	
	
	

	10682
	Excédents affectés à l'investissement
	
	
	
	
	
	

	15
	PROVISIONS
	
	
	
	
	
	

	1588
	autres provisions pour charges
	
	
	
	
	
	

	16
	EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES
	753 765,71
	
	
	- 753 765,71
	
	

	1641
	Emprunts
	753 765,71
	
	
	- 753 765,71
	
	

	20
	IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
	
	
	
	
	
	

	2031
	Frais d'études
	
	
	
	
	
	

	21
	IMMOBILISATIONS CORPORELLES
	
	
	
	
	
	

	213
	Constructions sur sol propre
	
	
	
	
	
	

	28
	AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS
	167 750,98
	
	
	
	167 750,98
	167 750,98

	280
	Amortissements des immobilisations incorporelles
	622,00
	
	
	
	622,00
	622,00

	2803
	Frais d’études, de recherche et de développement
	622,00
	
	
	
	622,00
	622,00

	28031
	Frais d’études
	557,00
	
	
	
	557,00
	557,00

	28032
	Frais de recherche et de développement
	
	
	
	
	
	

	28033
	Frais d’insertion
	65,00
	
	
	
	65,00
	65,00

	2808
	Autres immobilisations oncorporelles
	
	
	
	
	
	

	281
	Amortissements des immobilisations corporelles
	167 128,98
	
	
	
	167 128,98
	167 128,98

	2812
	Agencements et aménagements des terrains, plantations à demeure
	
	
	
	
	
	

	28131
	Constructions sur sol propre
	34 476,00
	
	
	
	34 476,00
	34 476,00

	28154
	Installations, matériel et outillage techniques
	35 569,84
	
	
	
	35 569,84
	35 569,84

	28181
	Installations generales agencements amenagements divers
	45 032,00
	
	
	
	45 032,00
	45 032,00

	28182
	Matériel de transport
	22 777,68
	
	
	
	22 777,68
	22 777,68

	28183
	Matériel de bureau et matériel informatique
	9 225,73
	
	
	
	9 225,73
	9 225,73

	28184
	Mobilier
	20 047,73
	
	
	
	20 047,73
	20 047,73


Résultat de l’exercice 2011 =114 871,89 – 178 626,98 = 63 755,09 €

Résultat cumulé 2011 = 63 755,09 + 817 050,25= 880 805,34 €

 

VENTILATION 2011

MAISON DEPARTEMENTALE DE L’ENFANCE ET DE LA FAMILLE

TABLEAU ANNEXE – Ventilation des résultats

SECTION D’EXPLOITATION

	Exercices
	Résultat
	Opération exercice
	Résultat cloture
	Résultats 
	A INCORPORER 
	A INCORPORER 
	A INCORPORER 

	 
	Exercice précédent
	 
	 
	exercice N
	incorporés BP N+1
	PRIX JOURNEE BP N+1
	PRIX JOURNEE BP N+2
	investissement

	 
	Déficit
	Excédent
	Mandats
	Titres émis
	Dcit
	Excédent
	 
	 
	 
	 

	1993
	 
	1 155 602,62 F
	16 401 034,27 F
	18 860 976,61 F
	 
	3 615 544,96 F
	1 557 292,59 F
	 
	2 058 252,37 F
	 

	1994
	 
	3 615 544,96 F
	16 892 817,28 F
	15 766 970,01 F
	 
	2 489 697,69 F
	2 058 252,37 F
	 
	431 445,32 F
	 

	1995
	 
	2 489 697,69 F
	18 601 838,80 F
	17 350 639,01 F
	 
	1 238 497,90 F
	431 445,32 F
	 
	807 052,58 F
	 

	1996
	 
	1 238 497,90 F
	20 271 998,79 F
	21 835 888,11 F
	 
	2 802 387,22 F
	807 052,58 F
	 
	1 995 334,64 F
	 

	1997
	 
	2 802 387,22 F
	19 896 757,13 F
	19 313 918,09 F
	 
	2 219 548,18 F
	1 995 334,64 F
	 
	224 213,54 F
	 

	1998
	 
	2 218 480,14 F
	20 346 474,59 F
	22 059 722,21 F
	 
	3 931 727,76 F
	224 213,54 F
	 
	3 707 514,22 F
	 

	1999
	 
	3 931 727,76 F
	22 242 897,26 F
	25 085 974,13 F
	 
	6 774 804,63 F
	3 707 514,22 F
	 
	3 067 290,41 F
	 

	2000
	 
	3 707 514,22 F
	24 553 521,20 F
	21 795 044,50 F
	 
	949 037,52 F
	 
	 
	949 037,52 F
	 

	2001
	 
	949 037,52 F
	23 929 326,20 F
	24 244 470,77 F
	 
	1 264 182,09 F
	949 037,52 F
	 
	315 144,57 F
	 

	2002(en euro)
	 
	192 723,32
	3 571 496,25
	4 056 523,34
	 
	677 750,41
	48 043,48
	 
	629 706,93
	 

	2003
	 
	677 750,41
	3 776 713,95
	4 649 617,26
	 
	1 550 653,72
	629 706,93
	 
	460 473,39
	460 473,40

	2004
	 
	1 090 180,32
	4 101 839,64
	4 579 677,62
	 
	1 568 018,30
	460 473,39
	268 495,86
	839 049,05
	 

	2005
	 
	1 568 018,30
	4 370 655,15
	4 244 254,37
	 
	1 441 617,52
	839 049,05
	 
	602 568,47
	 

	2006
	 
	1 441 617,52
	4 199 421,19
	3 741 304,36
	 
	983 500,69
	602 568,47
	 
	380 932,22
	 

	2007
	 
	983 500,69
	4 497 034,38
	4 573 846,04
	 
	1 060 312,35
	380 932,22
	425 700,00
	199 590,13
	54 090,00 

	2008
	 
	1 006 222,35
	4 473 571,45
	4 692 467,93
	 
	1 225 118,83
	199 590,13
	493 712,27
	531 816,43
	0,00

	2009
	 
	1 225 118,83 
	4 208 004.65
	4 201 097,28
	 
	1 218 211,46
	531 816,43 
	300 000,00
	386 395,03
	 

	2010
	
	1 218 211,46
	4 017 527,14
	3 944 241,82
	
	1 144 926,14
	386 395,03
	142 078,57
	616 452,54
	

	2011
	
	1 144 926,14
	4 281 709,12
	4 574 401,76
	
	1 437 618,78
	616 452,54
	621 359,20
	199 807,04
	

	 
	 
	 
	292 692,64
	1 437 618,78
	1 437 618,78


 

RAPPORT N° 4

 

	Pas d'AXE reliant à Nièvre 2021

FONCTION 0-SERVICES GENERAUX

Politique finances

	COMPTE DE GESTION POUR L’EXERCICE 2011



 

	RESUME


 

Approbation du compte de gestion présenté par le comptable public, conforme au compte administratif présenté ce jour par l’ordonnateur.

 

 

	LE CADRE DE REFERENCE


 

Conformément aux dispositions de l'article 51 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions et à l'instruction M52 sur la comptabilité des Départements, il m'appartient de proposer à votre approbation le compte de gestion des recettes et des dépenses départementales effectuées au cours de l'exercice 2011 et présenté par Monsieur le Payeur Départemental..

 

 

	LA PRESENTATION DU DOSSIER


 

A la clôture de l’exercice, le vote du compte administratif et du compte de gestion présenté par le comptable public, constitue l’arrêté des comptes du Département. L’Assemblée délibérante doit constater la conformité des chiffres de ces deux documents comptables. En l’occurrence, les opérations sur l'exercice 2011 sont bien conformes à celles qui vous sont par ailleurs présentées dans le cadre du compte administratif 2011.

 

 

	LA PROPOSITION


 

En conséquence, je vous serais obligé de bien vouloir approuver le compte de gestion 2011 du budget principal et des budgets annexes de la MADEF, du Laboratoire Départemental, du circuit de Nevers - Magny Cours, de la Gare Routière et du Parc départemental.

 

 

RAPPORT N° 5

 

	AXE 'Nièvre terre d'épanouissement'

FONCTION 5-ACTION SOCIALE

Politique revenu de solidarité active

	PROGRAMME DEPARTEMENTAL D’INSERTION 2012-2015



 

	RESUME


 

Le présent rapport vise à adopter le programme départemental d’insertion 2012-2015 qui présente les objectifs poursuivis par le Conseil Général en matière de politique insertion.

 

	LE CADRE DE REFERENCE


 

La Loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active (RSA) et réformant les politiques d’Insertion prévoit que « le Conseil général délibère chaque année sur l’adoption ou l’adaptation du Programme Départemental d’Insertion (PDI) ». Celui ci définit la politique départementale d’accompagnement social et professionnel, recense les besoins d’insertion, l’offre locale d’insertion et planifie les actions d’insertion correspondantes.

 

Pour la mise en œuvre du PDI, le Département conclut avec les parties intéressées un Pacte Territorial pour l’Insertion (PTI) dont l’Etat est un partenaire privilégié.

 

Le PDI est un document à visée stratégique fixant des orientations et des objectifs sur 3 ans.

 

Le PTI traduit l’engagement de l’ensemble des partenaires pour mener à bien les orientations et objectifs définis dans le PDI. Il sera élaboré au cours de l’année 2012  et veillera à appréhender les spécificités du territoire et à répondre au mieux aux problématiques locales.

Ce rapport s’intègre dans les orientations de Nièvre 2021, spécialement celles concernant la « Nièvre Terre d’épanouissement ».

 

	LA PRESENTATION DU DOSSIER


 

Le Programme départemental d’insertion (PDI) définit la politique d’insertion conduite par le Conseil Général, au regard des besoins recensés.

 

L’analyse du contexte montre :


Un taux d’activité de la population active plus faible que la moyenne nationale (69 % contre 71 %) et une diminution de l’emploi de 1,08% entre 1998 et 2008,


Une augmentation du nombre de bénéficiaires RMI/API et RSA entre 2007 et 2011 (+ 9,8 %),


Un volume important de bénéficiaires RSA inscrit dans le dispositif depuis plus de 2 ans devant se réapproprier, pour certains d’entre eux, les règles de la vie en collectivité et les postures professionnelles,


Un manque de sensibilisation aux problématiques de santé des personnes en situation de précarité,


Un état de souffrance psycho sociale des publics les plus fragiles lié à une image de soi dégradée entraînant une perte de repère et une absence de projet,


Des difficultés pour certains publics dans la maîtrise de la lecture, l’écriture, les nouveaux vecteurs de communication,


Un public peu mobile tant sur le plan psychologique que sur le plan matériel,


Une difficulté à construire des parcours d’insertion permettant l’accès à l’emploi durable,


Une quasi absence d’offre d’insertion pour le public féminin.

 

Ces constats ont été partagés avec l’ensemble des acteurs concernés lors des différents ateliers initiés et animés par le Conseil Général. Ils conduisent à proposer d’orienter la politique départementale d’insertion sur les axes suivants :

 


Axe insertion sociale :

-
Favoriser l’autonomie des plus fragiles par le développement d’actions collectives visant à réintroduire du lien social, à travailler l’estime de soi, permettant ainsi l’émergence d’un projet d’insertion

-
Développer les savoirs de base


Axe insertion par la santé :

-
Promouvoir l’éducation et l’accès à la santé afin d’accompagner l’accès aux droits, de faciliter l’accès aux actions collectives en lien avec la santé

-
Organiser et faciliter l’accès à un bilan de santé dès l’entrée dans le dispositif RSA


Axe mobilité :

-
Faciliter la mobilité géographique en accompagnant la consolidation et le développement des dispositifs existants et en aidant au développement de nouvelles réponses

-
Lever les freins psychologiques à la mobilité par le biais notamment d’actions collectives


Axe insertion professionnelle :

-
Intégrer une activité d’insertion sociale dans les chantiers d’insertion

-
Utiliser le levier de la commande publique pour favoriser le retour à l’emploi

-
Favoriser les périodes d’immersion dans les structures d’insertion par l’activité économique

-
Créer des passerelles entre les différentes structures de l’insertion par l’activité économique et les entreprises classiques

-
Favoriser l’emploi du public féminin

 

Pour accompagner la mise en œuvre de ce PDI et plus particulièrement sur l’axe insertion professionnelle, il est nécessaire de revoir nos règlements d’intervention financière en direction des structures d’insertion par l’activité économique (SIAE) et de créer un règlement d’intervention pour l’activité d’insertion sociale dans les chantiers d’insertion. L’objectif est, d’une part, de favoriser l’accès des bénéficiaires du RSA aux SIAE alors que les exigences de l’Etat à l’égard de ces structures les amènent à recruter plutôt des personnes proches de l’emploi, et d’autre part, de créer une étape préalable à l’entrée en chantier d’insertion pour les bénéficiaires du RSA en insertion sociale ayant besoin d’acquérir les pré requis nécessaires pour accéder à l’emploi aidé. Ces dispositions nouvelles ont vocation à répondre aux orientations du projet territorial durable Nièvre 2021 car elles contribuent à la construction et la sécurisation des parcours d’insertion.

 

S’agissant de l’activité d’insertion sociale, l’objectif est ainsi d’amener chaque chantier d’insertion à recruter en Contrat Unique d’Insertion (CUI), en parallèle du chantier, 3 bénéficiaires du RSA qui seraient accompagnés pour lever les derniers freins à l’accès à l’emploi et acquérir des compétences de base leur permettant ensuite d’intégrer l’activité proprement dite du chantier d’insertion. Un accompagnement individualisé, d’une durée de 6 mois, conjugué à un accompagnement plus collectif serait alors apporté à chaque bénéficiaire afin de prendre en compte ses difficultés particulières en intégrant des temps d’immersion dans le chantier. Cette action « d’utilité sociale » n’étant pas intégrée au dispositif « chantier d’insertion », l’Etat n’imposera pas d’objectif sur celle-ci. Par contre, ce dernier accepte de financer les 3 CUI à hauteur de 105%, comme s’ils étaient dans le dispositif « chantier d’insertion » au lieu de 90%. Ainsi, la contribution du Conseil Général à cette action, outre l’aide à l’employeur au titre du CUI (activation du RSA), serait de 230 € par bénéficiaire et par mois venant en financement de l’accompagnement, soit 8 280 €/an par chantier pour 6 bénéficiaires sur l’année.  Actuellement, il existe 22 chantiers d’insertion sur le territoire portés par 14 structures. Sur une année pleine, la dépense pour la collectivité s’élèverait à 182 160 €. L’année 2012 étant une année de mise en œuvre, le démarrage, qui ne peut guère être envisagé avant juin, se fera sur la base du volontariat en essayant d’avoir au moins un volontaire par Pays. Sur cette base, la dépense pour 2012 pourra varier entre 14 490 € (3 chantiers) et 106 260 € (22 chantiers). Les crédits permettant la mise en œuvre de cette action sont inscrits sur le budget départemental.

 

Toujours dans l’objectif de renforcer le dispositif d’insertion au profit des bénéficiaires du RSA, le financement des SIAE, serait désormais lié au nombre de bénéficiaires RSA employés.

Les conventions quadripartites signées entre l’Etat, Pôle Emploi, le Conseil Général et chaque structure, fixent chaque année le pourcentage de bénéficiaires RSA devant être accueillis au sein de chaque structure.

Actuellement, les chantiers d’insertion sont financés à hauteur 15 205 €/an pour le fonctionnement. Le règlement précise que la structure doit avoir embauché le nombre de bénéficiaires RSA fixé en début d’année.  Pour autant, aucune minoration du financement n’est appliquée si l’objectif n’est pas atteint. Il est donc proposé de préciser le règlement et d’apporter à compter de 2012, un financement à hauteur de 15 250 € si l’objectif est atteint et de 14 000 € si le nombre de bénéficiaires RSA accueillis est inférieur de 10% ou + à l’objectif fixé.

Les modalités de financement des autres SIAE (Associations Intermédiaires, Entreprises d’insertion, entreprises de travail temporaire d’insertion) sont plus complexes et liées à l’accompagnement réalisé quelle que soit la typologie du public accueilli. Les objectifs en ce qui concerne le public bénéficiaire RSA sont loin d’être atteints. Pour autant, les aménagements à envisager à notre règlement d’intervention justifient une période de préparation plus longue afin d’en mesurer toutes les incidences sur les structures concernées. Aussi, il s’avère préférable de reporter la mise en œuvre de nouvelles modalités de financement à 2013, l’année 2012 étant celle de la négociation avec les acteurs impliqués.

 

 

	LA PROPOSITION


 

Je vous propose :


d’approuver le Programme Départemental d’Insertion 2012-2015, tel qu’annexé au présent rapport,


d’adopter les règlements d’intervention pour l’activité d’insertion sociale au sein des ateliers et chantiers d’insertion et pour les ateliers et chantiers d’insertion, tels qu’annexés au présent rapport.

 

 

 

REGLEMENT D’INTERVENTION A L’EGARD DES

ATELIERS ET CHANTIERS D’INSERTION (A.C.I.)

 

 

 

Objet de l’aide : 
 

Soutenir l’accompagnement socio-professionnel des structures porteuses d’ateliers ou chantiers d’insertion à destination des publics bénéficiaires du RSA en contrats aidés, résidant sur le Département.

 

 

Bénéficiaires : 
 

Associations,

Collectivités territoriales (structures communales ou intercommunales).

 

Conditions d’attribution :
 

Conditions générales :
 

L’atelier ou chantier d’insertion doit avoir reçu la validation du Conseil Général ;

Il ne doit pas être issu de la scission d’une autre structure déjà financée au titre de son fonctionnement par le Conseil Général ;

L’atelier ou chantier d’insertion doit satisfaire à l’engagement arrêté en CDIAE pour le nombre de postes conventionnés ;

Les salariés doivent être accompagnés de manière continue sans interruption due à un dysfonctionnement, par un cabinet externe, ou en interne par 1 salarié (hors contrat aidé), professionnel Conseiller en Insertion Professionnelle, Accompagnant Social et Professionnel, référent Ressources Humaines, ….

 

Conditions particulières :
 

Un taux minimum de bénéficiaires du R.S.A à employer est défini chaque année conjointement, et individuellement, avec chacune des structures. Ce taux est global dès lors que la structure porte plusieurs ateliers ou chantiers d’insertion.

 

Dépenses subventionnables : 
 

Dépenses de fonctionnement liées à l’atelier ou chantier d’insertion.

 

 

Montant de la subvention et conditions de versement :
 


Si les conditions générales sont remplies et le « taux-objectif bénéficiaires RSA » est atteint ou dépassé, le montant forfaitaire annuel versé à la structure, est de 15 250 € par atelier ou chantier d’insertion.

 


Si les conditions générales sont remplies mais le « taux-objectif bénéficiaires RSA » atteint est inférieur de 10% ou plus au taux fixé, le montant forfaitaire annuel versé à la structure est de 14 000 € par atelier ou chantier d’insertion.

 

 

Le versement de la subvention se fera en 2 fois :


Un premier versement de 80% du montant forfaitaire annuel maximal accordé à la structure, soit 12 200 €, après signature de la convention financière


Le versement du solde sera réalisé après réception du bilan d’activité indiquant notamment le nombre de bénéficiaires RSA réellement employés au cours de l’année et le pourcentage qu’ils représentent sur l’effectif total.

 

 

 

Dépôt du dossier :
 

1 dossier par structure en 1 SEUL EXEMPLAIRE, à adresser :

 

Pôle Solidarité & Economie Sociale

Direction adjointe Famille Insertion

Service Insertion, Economie Sociale et Solidaire

 

 

 

 

 

ACTIVITE D’INSERTION SOCIALE

AU SEIN DES ATELIERS ET CHANTIERS D’INSERTION (A.C.I.)

 

 

Objet de l’aide : 
 

L’objectif est d’une part de favoriser l’accès aux Structures d’Insertion par l’Activité Economique des bénéficiaires du RSA en insertion sociale ayant besoin d’acquérir les pré requis nécessaires pour accéder à l’emploi aidé. Ces dispositions ont vocation à répondre aux orientations du projet territorial durable Nièvre 2021 en contribuant à la construction et la sécurisation des parcours d’insertion.

 

 

Bénéficiaires : 
 

Associations ou collectivités territoriales (structures communales ou intercommunales) porteurs d’un atelier ou chantier d’insertion

 

 

Conditions d’attribution :
 

Conditions générales :
 

L’atelier ou chantier d’insertion doit avoir reçu la validation du Conseil Général

L’atelier ou chantier d’insertion devra employer des salariés bénéficiaires du RSA socle résidant sur le Département, en contrat aidé (de type CUI), en parallèle du chantier conventionné, dans la limite de 3 postes maximum.

Les salariés bénéficiaires du RSA devront être accompagnés pour lever les derniers freins à l’accès à l’emploi et acquérir des compétences de base leur permettant ensuite d’intégrer l’activité proprement dite du chantier d’insertion.

 

Conditions particulières : 
 

Le temps de travail hebdomadaire devra être calqué sur les pratiques en ateliers ou chantiers d’insertion.

Un accompagnement individualisé, d’une durée de 6 mois, conjugué à un accompagnement plus collectif devra être apporté à chaque bénéficiaire afin de prendre en compte ses difficultés particulières et intégrer des temps d’immersion dans le chantier. La durée d’accompagnement, pourra toutefois être assouplie (à la hausse ou à la baisse) en fonction de l’évolution du parcours du salarié.

Des objectifs devront être déterminés et évalués, avec le salarié en tant qu’acteur de son parcours socio-professionnel.

Des passerelles pourront être mises en place pour permettre aux salariés d’intégrer les autres ateliers et chantiers d’insertion.

 

 

Dépenses subventionnables : 
 

Dépenses de fonctionnement liées à l’accompagnement au sein d’atelier ou chantier d’insertion.

Montant de la subvention et conditions de versement :
 

Une convention financière annuelle sera signée avec la structure porteuse.

Si les conditions générales et particulières sont remplies, le montant subventionné sera calculé sur la base de 230 € par bénéficiaire et par mois d’accompagnement. Le versement de la subvention interviendra chaque fin de trimestre.

Un bilan des actions d’accompagnement mises en place devra être transmis au Conseil Général avant le 31 janvier de l’année N+1. La production de ce bilan conditionnera le conventionnement de l’année N+1.

 

 

Dépôt du dossier :
 

1 dossier par structure en 1 SEUL EXEMPLAIRE, à adresser :

 

Pôle Solidarité & Economie Sociale

Direction adjointe Famille Insertion

Service Insertion, Economie Sociale et Solidaire
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FONCTION 5-ACTION SOCIALE

Toutes politiques de la fonction

	STRATEGIE DE STRUCTURATION DES SERVICES D’AIDE A DOMICILE



 

	RESUME


 

Afin de poursuivre la modernisation de la gestion des services d’aide à domicile, le Conseil Général souhaite lancer un audit global qui aidera les acteurs à définir une stratégie de structuration de ces services. Le présent rapport porte sur le lancement d’un marché d’étude pour accompagner cette démarche et la négociation d’un avenant à la convention CNSA pour assurer son financement.

 

	LE CADRE DE REFERENCE


 

Le projet territorial durable « Nièvre 2021 » affiche l’ambition commune du Conseil Général et de l’ensemble des acteurs locaux de relever les défis posés par les enjeux sociaux auxquels les nivernaises et les nivernais sont confrontés. La Nièvre, département de la solidarité revendique le maintien de l’autonomie pour toute personne âgée ou handicapée.

 

Le cadre légal
La régulation du secteur des services d’aide à domicile s’exerce à travers deux procédures, l’autorisation, régie par la loi n°2002-2 rénovant l’action sociale et médico-sociale, et l’agrément, remis à plat par la loi Borloo du 26 juillet 2005 sur les services à la personne qui ouvre le secteur à la concurrence.

A ce jour, 24 gestionnaires ont fait le choix de rentrer dans le régime de l’autorisation qui conduit à la fixation du tarif horaire de 25 services prestataires d’aide à domicile par le Conseil Général qui détermine ainsi un prix de revient visant à équilibrer le budget, sur la base des propositions budgétaires de la structure.

 

La démarche d’accompagnement  du Conseil Général depuis 2002 
Le Conseil Général a signé depuis 2002 une convention portant « Amélioration et Renforcement du Soutien à Domicile des personnes âgées nivernaises » avec l’Etat, l’UDASSAD (UNA actuelle), l’ADMR, l’Association d’Aide à Domicile du canton de Moulins-Engilbert, l’Association d’Aide à Domicile du canton de Châtillon-en-Bazois et celle du canton de Donzy. Cette contractualisation a eu pour but de développer la professionnalisation des aides à domicile, de l’encadrement et d’engager ces associations dans le processus plus global d’une démarche qualité.

Dès 2005, le Département a accompagné les porteurs de projets sollicitant leur autorisation. En 2010, l’engagement du Conseil Général se poursuit avec la signature de la convention de modernisation par la dématérialisation des données et la télégestion qui fait l’objet d’une convention avec la CNSA. Ce dispositif permettra le contrôle de l’effectivité de l’aide au niveau quantitatif et qualitatif. Le déploiement de la télégestion sur le territoire nivernais est prévu sur 3 ans et doit permettre d’équiper l’ensemble des services d’aide à domicile.

 

Le constat: un réseau disparate en termes d’organisation et de fonctionnement disposant d’un bon maillage territorial
25 services sont autorisés et tarifés par le Conseil Général qui totalisent 960 000 heures d’intervention et  emploient  environ 700 ETP. L’offre maille de façon homogène l’ensemble du territoire nivernais puisque les 32 cantons disposent chacun d’un service. La plupart des services sont implantés de longue date en milieu rural. Aujourd’hui, le Département compte des tarifs différents sur le seul mode prestataire allant de 18,15 € à 21,31 € pour 2011. 

 

8 structures non autorisées sont agréées qualité par la DIRRECTE dont 3 ont un statut privé à but lucratif. Ces dernières, d’implantation plus récente, se concentrent pour l’instant exclusivement sur les 2 pôles urbains du territoire Nevers et Cosne-sur-Loire. 

 

Seul le tarif de solvabilisation des plans d’aide est fixé par le Président du Conseil Général. Il  a été revalorisé à compter du 1er mars 2012 à 18,50 € pour les structures ayant conclu une convention relative à la mise en œuvre des interventions à domicile en mode prestataire dans le cadre de l’allocation Personnalisée Autonomie (APA) avec le Conseil Général et appliquant la convention collective unique de branche. 

Au total, 15 services peuvent être classés en milieu urbain et semi urbain et 18 autres sont situés en milieu rural et parfois très isolé. Il apparaît aujourd’hui, au regard du nombre de services en fonctionnement, que l’objectif de parvenir à un maillage territorial de l’offre  est atteint. Cependant, le réseau est disparate et hétérogène tant sur le plan des statuts, de l’histoire,  du  mode de fonctionnement et de la situation financière de chacun des services.

 

	LA PRESENTATION DU DOSSIER


 

Un contexte budgétaire contraint et une dégradation de la situation financière des structures conduisent aujourd’hui à renforcer l’accompagnement des services d’aide à domicile aux enjeux financiers et d’emplois forts
 

Cette situation difficile a amené les fédérations du secteur à réclamer la création d’un fonds d’aide qui a  été décidée dans le cadre de la Loi de Finances pour 2012. Ce fonds de restructuration de 50 M d’€,   alimenté par les crédits de l’Etat, est destiné à apporter une aide ponctuelle aux services d’aide à domicile se trouvant en difficultés financières et s’adresse à l’ensemble des structures quels que soient leurs statuts : agrées, autorisées, entreprises, associations. C’est ainsi que,  pour la Nièvre , 17 services sur 25 ont été déclarés éligibles à ce fonds dont l’attribution de l’aide est conjointement instruite avec les Conseils Généraux et donne lieu à la contractualisation d’une convention tripartite de retour à l’équilibre. Le versement de la 2ème partie de l’aide est conditionnée au respect, par les services, des engagements souscrits dans cette convention.

 

Cette convention constitue, pour le Conseil Général de la Nièvre, le 1er point d’étape de  mobilisation de l’ensemble des structures afin de construire collectivement l’avenir des services d’aide à domicile. En effet, le Conseil Général s’inscrit dans la continuité d’une démarche participative qu’il a toujours menée avec le secteur.

Dans ce contexte, il est décidé de surseoir provisoirement à toute nouvelle autorisation de service d’aide et d’accompagnement à domicile et de s’attacher à travailler en priorité à la structuration du réseau. Il s’agit, en effet, d’aménager les modalités opérationnelles d’une structuration durable de l’aide à domicile avec une organisation territoriale des services.

 

Le Département de la Nièvre est convaincu qu’il est possible de dépasser les contraintes budgétaires, juridiques et organisationnelles en rationalisant certaines fonctions (comptabilité, achat, ressources humaines, etc.) et en développant des coopérations inter services. En effet,  le paysage de l’aide à domicile compte de nombreuses entités de petite taille qui auraient tout à gagner à mutualiser certaines fonctions pour plus de rationalité. 3/4 des structures réalisent une moyenne de 26 000 heures. 

Ce secteur représente, pour le Conseil Général, un montant réalisé 2011 de 15 251 750 € correspondant au montant de l’Allocation Personnalisée Autonomie (APA) à domicile  sur un coût global de l’APA qui s’élève 26 569 027 €. Cette allocation concerne 3 950 bénéficiaires  mobilisant près de 1 400 salariés. 

 

 

Un audit externe  d’aide à la  décision pour définir une stratégie de structuration d’une offre  de service efficiente
 

Le Département a le souci de sécuriser durablement les structures financièrement afin de pérenniser leur activité, offrir un service de qualité au moindre coût tout en répondant au plus près aux besoins des usagers.

 

Ainsi, le 2ème point d’étape de l’ accompagnement par le Conseil Général consiste au lancement d’une aide technique extérieure qui l’aidera à définir une stratégie de structuration des services pour poursuivre la modernisation de leur gestion et anticiper les évolutions du secteur face à la concurrence. Cet audit externe s’adresse à l’ensemble des structures qu’elles soient autorisées ou agréées. 

 

Il permettra de mettre en place une méthode d’évaluation des services à partir de la construction d’indicateurs indispensables pour vérifier l’adéquation des tarifs appliqués par rapport aux différents coûts de revient. La confrontation entre les orientations stratégiques et les conclusions de ce diagnostic permettra de définir les engagements réciproques des services d’aide à domicile  et du Conseil Général en termes de redéploiements, de réduction de coûts et d’allocation de moyens nouveaux par le biais de Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens (CPOM) ou de conventionnements.

L’audit qui est évalué à 100 000 € a pour finalité de réaliser une analyse complète des structures autorisées et agréées tant du point de vue organisationnel que financier et  sera décomposé en 2 phases : la 1ère un audit global, sur pièces, portant sur les volets financier et organisationnel qui permettra de comprendre la structuration des charges et produits, la solidité financière de chaque structure, la structuration de l’organisation, ainsi que  la gouvernance conduite au sein de chaque structure ; la 2ème phase, un audit sur place, portant sur un panel de services représentatif qui permettra d’approfondir certaines questions liées à la gestion et à la gouvernance  révélés par la 1ère phase de l’audit.

Le Conseil Général de la Nièvre doit disposer ainsi  pour chaque service d’aide à domicile couvert par l’audit d'une vision précise des composantes du coût horaire, d’une identification des pistes d'économies à court et moyen terme afin de garantir le maintien d'une prestation de qualité et une évolution des coûts maîtrisée (taux de professionnalisation et taux d’encadrement, GPEEC des effectifs), d'une analyse de la situation financière (fonds de roulement, endettement, réserves) et de recommandations opérationnelles pour aboutir à un dispositif cohérent permettant la mise en œuvre d’un schéma d’organisation territoriale de l’aide à domicile sur le département de la Nièvre.
 

Le cahier des charges sera soumis aux structures afin de recueillir leur avis et leur accord. Les  conclusions opérationnelles de l’audit donneront lieu à une restitution finale qui devra être  travaillée collectivement et acceptée par tous. Un comité de pilotage associant le Département et les représentants des services sera mis en place afin de suivre et de garantir la réussite opérationnelle de cette démarche.

	LA PROPOSITION


 

Il vous est proposé

-
d’approuver le principe de passation, sur MAPA (marché à procédure adaptée) d’un marché relatif à  l’audit sur les services d’aide à domicile mis en place par le Conseil Général,

-
de m’autoriser  à signer les documents afférents à cette procédure,

-
de donner délégation à la Commission Permanente pour examiner un avenant à l’actuelle Convention pour la modernisation et la professionnalisation des services d’aide à domicile conclue  avec  la CNSA.
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BUDGETS ANNEXES

BA MADEF

	DECISION MODIFICATIVE N° 1 – 2012
BUDGET ANNEXE MADEF




 

	RESUME


 

Ce rapport vise à présenter les modifications budgétaires du budget annexe de la Maison Départementale de l’enfance et de la Famille

 

	PRESENTATION DU DOSSIER 


 

SECTION DE FONCTIONNEMENT
 

Dépenses :
 

Conformément aux règles comptables propres à la M22, il continuera d’être procédé à des virements de crédits au sein d’un même groupe fonctionnel pour permettre un ajustement de l’exécution du budget.

 

Toutefois la dotation aux amortissements doit être ajustée du fait d’investissements différés sur l’année 2012 compte 68112 Immobilisations corporelles  - 3 206,23 €.

 

Il pourra ainsi être abondé le compte 61558 Entretien et réparations pour faire face aux besoins dans une institution accueillant des usagers en grande difficulté.

 

Recettes 
 

Par délibération en date du 12 décembre 2011, le BP 2012 avait intégré en réduction des charges de fonctionnement la somme de 616 452,54 € correspondant au report de résultat de fonctionnement cumulé 2010 avec un prix de journée unique fixé à 155 € pour une activité fixée à 28 820 journées pour l’ensemble des sections foyer de l’enfance, pouponnière, centre parental et appartements de pré-autonomie.

 

Conformément à la décision de la collectivité territoriale relative à l’affectation de l’excédent cumulé de fonctionnement constaté au CA 2011, le compte 002 excédent sur exercice antérieur  enregistre une inscription supplémentaire de 621 359,20 € venant s’ajouter au 616 452,54 € déjà inscrits.

 

Conséquemment, l’inscription du compte 7313 produits de la tarification relevant de la loi sociale est minorée d’un montant de 621 359,20 € en réduction des charges de fonctionnement.

 

De ce fait, le prix de journée unique pour l’ensemble des sections est ramené à 133,44 €.

 

En conséquence, la section de fonctionnement,  se présente comme il suit :

 

Dépenses : 0 €
 

	Compte 68112 :
	Immobilisation corporelles
	-  3 206,23 €

	Compte 61558 :
	Entretien et réparations
	+ 3 206,23 €


 

Recettes : 0 €
 

	Compte 7313 :
	Produits de tarification relevant de la loi sociale
	-  621 359,20 €

	Compte 002 :
	Excédent sur exercice antérieur
	+ 621 359,20 €


 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT :
 

Une recette supplémentaire provenant de l’excédent cumulé d’investissement 2011, d’un montant de 880 805 ,34 € est inscrite au compte 001 Résultat d’investissement antérieur reporté (excédent), elle annule la recette d’équilibre inscrite au compte 164 Emprunt et abonde les différents comptes de dépenses en fonction des besoins.

 

Par ailleurs du fait de la diminution de la recette d’ordre provenant de la dotation aux amortissements – 3 206,23 €, les inscriptions en dépenses sont modifiées.

 

Ainsi, l’abondement du compte 2183 Matériel de bureau et matériel informatique + 5 000 € vise à financer le matériel de projection nécessaire à la mise en place de la visioconférence s’inscrivant dans le cadre de la politique de développement durable impulsée par la collectivité territoriale.

 

L’abondement du compte 2181 Installations générales, agencements, aménagements divers + 31 024,42 € permet le provisionnement nécessaire au financement d’éventuelles urgences, en attente de la réhabilitation de l’établissement Clairefontaine, en raison de la vétusté des installations, notamment des réseaux d’eau.

 

En conséquence, la section d’investissement,  se présente comme il suit :

 

Dépenses : + 56 024,42 €

 

	Compte 2154 :
	Matériel et outillage
	+  5 000,00 €

	Compte 2181 :
	Installations générales, agencements, aménagements divers
	+ 31 024,42 €

	Compte 2183
	Matériel de bureau et matériel informatique
	+  5 000,00 €

	Compte 2184
	Mobilier
	+ 15 000,00 €


 

Recettes :  + 56 024,42 €

 

	Compte 001 :
	Résultat d’investissement antérieur reporté ( excédent )
	+  880 805,34 €

	Compte 1641 :
	Emprunt
	-   821 574,69 €

	Compte 28154
	Installations, matériel et outillage techniques
	-       3 302,00 €

	Compte 28181
	Installations générales agencements aménagements divers
	+         827,77 €

	Compte 28184
	Mobilier
	-         732,00 €


TABLEAU DES EMPLOIS :
 

Il est proposé, pour étoffer la technicité du secrétariat et favoriser la promotion professionnelle, de modifier le tableau des emplois en transformant un poste d’adjoint administratif 1er classe           (IB 298-413) en poste d’adjoint des cadres (IB 325-576) pour un coût annuel basé sur le milieu de grille de rémunération de 6 271 € (Nouvelle Bonification Indiciaire, Indemnité Forfaitaire pour Travaux Supplémentaires et charges patronales comprises).

 

Par ailleurs, au vue de l’évolution des besoins liée aux recrutements récents, il est souhaité la modification de 2 postes d’adjoints administratifs 2ème classe en postes d’adjoints administratifs principaux pour adapter le tableau des emplois au grade exact des personnes retenues.

 

 

	LA PROPOSITION


 

Il vous est proposé :

-
de modifier la délibération de la collectivité territoriale en date du 12 décembre 2011 fixant à 155 € le prix de journée unique pour l’ensemble des sections pour une activité prévisionnelle de 28 820 journées compte tenu de la décision en date du 26 mars 2012 relative à l’affectation supplémentaire de 621 359,20 € provenant de l’excédent cumulé de fonctionnement 2011, en réduction des charges de fonctionnement, ce qui ramène le prix de journée unique à un montant de 133,44 €,

 

-
de modifier le budget de la MADEF et le tableau des emplois selon les tableaux joints en annexe.

 

Annexe 1

MADEF DM1 2012

Section de fonctionnement

	
	SECTION DE FONCTIONNEMENT
	BP 2012
	DM1
	BP 2012+DM

	
	TOTAL DES DEPENSES 
	5 100 723,82
	0,00
	5 100 723,82

	60 
	 ACHATS ET VARIATION DE STOCKS
	470 412,00
	
	470 412,00

	606
	Achats non stockés de matières et de fournitures
	470 412,00
	
	470 412,00

	6061
	Fournitures non stockables
	111 620,00
	
	111 620,00

	60611
	Eau et assainissement
	13 770,00
	
	13 770,00

	60612
	Energie, électricité
	97 850,00
	
	97 850,00

	6062
	Fournitures non stockées
	110 670,00
	
	110 670,00

	60621
	Combustibles et carburants
	26 520,00
	
	26 520,00

	60622
	Produits d’entretien
	30 300,00
	
	30 300,00

	60623
	Fournitures d’atelier
	10 353,00
	
	10 353,00

	60624
	Fournitures administratives
	10 100,00
	
	10 100,00

	60625
	Fournitures scolaires, éducatives et de loisirs
	13 260,00
	
	13 260,00

	60626
	Fournitures hôtelières
	10 137,00
	
	10 137,00

	606261
	Couches alèse, produits absorbants
	3 774,00
	
	3 774,00

	606268
	Autres fournitures hôtelières
	6 363,00
	
	6 363,00

	60627
	Emballages
	0,00
	
	0,00

	60628
	Autres fournitures non stockées
	10 000,00
	
	10 000,00

	6063
	Alimentation
	234 600,00
	
	234 600,00

	6066
	Fournitures médicales
	4 000,00
	
	4 000,00

	6068
	Autres achats non stockés de matières et fournitures
	9 522,00
	
	9 522,00

	61
	SERVICES EXTERIEURS
	260 360,00
	+ 3 206,23
	263 566,23

	611
	Prestations de services avec des entreprises
	50 500,00
	
	50 500,00

	6111
	Prestations à caractère médical
	0 ,00
	
	0 ,00

	6112
	Prestations à caractère médico-social
	50 500,00
	
	50 500,00

	613
	Locations
	70 360,00
	
	70 360,00

	6132
	Locations immobilières
	64 704,00
	
	64 704,00

	6135
	Locations mobilières
	5 656,00
	
	5 656,00

	615
	Entretien et réparations
	97 465,00
	+ 3 206,23
	100 671,23

	6152
	Entretien et réparations sur biens immobiliers
	10 100,00
	
	

	6155
	Entretien et réparations
	18 180,00
	+ 3 206,23
	21 386,23

	61558
	Entretien et réparations
	18 180,00
	+ 3 206,23
	21 386,23

	6156
	maintenance
	69 185,00
	
	69 185,00

	61568
	maintenance
	69 185,00
	
	69 185,00

	616
	Primes d'assurances
	39 035,00
	
	39 035,00

	6161
	multirisque
	6 000,00
	
	6 000,00

	6163
	transport
	10 000,00
	
	10 000,00

	6165
	resp civile
	3 535,00
	
	3 535,00

	6168
	autres risques
	19 500,00
	
	19 500,00

	618
	Divers
	3 000,00
	
	3 000,00

	6182
	Documentation générale et technique
	3 000,00
	
	3 000,00

	62
	AUTRES SERVICES EXTERIEURS
	118 220,00
	
	118 220,00

	622
	Rémunérations d'intermédiaires et honoraires
	10 100,00
	
	10 100,00

	6228
	Divers
	10 100,00
	
	10 100,00

	623
	Publicité, publications, relations publiques
	0,00
	
	0,00

	624
	Transports de biens, d'usagers et transports collectifs du personnel
	13 000,00
	
	13 000,00

	6242
	Transport d’usagers
	4 000,00
	
	4 000,00

	6248
	Transports divers
	9 000,00
	
	9 000,00

	625
	Déplacements, missions et réceptions
	22 520,00
	
	22 520,00

	6251
	Voyages et déplacements
	21 520,00
	
	21 520,00

	6256
	Missions
	1 000,00
	
	1 000,00

	626
	Frais postaux et frais de télécommunications
	33 800,00
	
	33 800,00

	6261
	Frais d’affranchissements
	3 900,00
	
	3 900,00

	6262
	Frais de télécommunication
	29 900,00
	
	29 900,00

	627
	frais bancaires
	0,00
	
	0,00

	628
	Divers
	38 800,00
	
	38 800,00

	6281
	Prestations de blanchissage à l'extérieur
	5 800,00
	
	5 800,00

	6282
	Prestations d'alimentation à l'extérieur
	28 000,00
	
	28 000,00

	6288
	Autres
	5 000,00
	
	5 000,00

	63
	IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES
	172 215,11
	
	172 215,11

	631
	Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations(impôts)
	0,00
	
	0,00

	
	SECTION DE FONCTIONNEMENT
	BP 2012
	DM1
	BP 2012 + DM1

	633
	Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations(autres organismes)
	141 469,33
	
	141 469,33

	6331
	Versement de transport
	13 166,43
	
	13 166,43

	6332
	Allocation logement
	10 972,02
	
	10 972,02

	6333
	Participation des employeurs à la formation professionnelle continue
	88 868,41
	
	88 868,41

	6336
	Cotisation au fonds pour l’emploi hospitalier
	21 944,05
	
	21 944,05

	6338
	Autres impôts
	6 518,42
	
	6 518,42

	635
	Autres impôts, taxes et versements assimilés (impôts)
	29 748,00
	
	29 748,00

	63513
	Autres impots locaux
	27 135,00
	
	27 135,00

	6354
	Droits d’enregistrement et de timbre
	2 613,00
	
	2 613,00

	637
	Autres impôts, taxes et versements assimilés (autres organismes)
	997,78
	
	997,78

	64
	CHARGES DE PERSONNEL
	3 842 516,71
	
	3 842 516,71

	641
	Rémunérations du personnel non médical
	2 732 473,61
	
	2 732 473,61

	6411
	Personnel titulaire et stagiaire
	2 474 592,00
	
	2 474 592,00

	64111
	Rémunération principale
	1 880 698,01
	
	1 880 698,01

	64112
	NBI, supplément familial de traitement et indemnité de résidence
	62 321,05
	
	62 321,05

	64113
	Prime de service
	154 695,15
	
	154 695,15

	64118
	Autres indemnités
	391 961.79
	
	391 961.79

	6413
	Personnels non titulaires sur emplois permanents
	117 327,22
	
	117 327,22

	64131
	Rémunération principale
	109 073,92
	
	109 073,92

	64138
	Autres indemnités
	8 253,30
	
	8 253,30

	6415
	Personnel non médical de remplacement
	140 554,39
	
	140 554,39

	64151
	Rémunération principale
	109 215.78
	
	109 215.78

	64158
	Autres indemnités
	16 254,61
	
	16 254,61

	6416
	Emplois d'insertion
	0,00
	
	0,00

	6417
	Apprentis
	0,00
	
	0,00

	642
	Rémunération du personnel médical
	0,00
	
	0,00

	6421
	Praticien
	0,00
	
	0,00

	645
	Charges de sécurité sociale et de prévoyance
	1 021 567,00
	
	1 021 567,00

	6451
	Personnel non médical de remplacement
	1 021 567,00
	
	1 021 567,00

	64511
	Cotisation à l’URSSAF
	439 078,20
	
	439 078,20

	64513
	Cotisation au caisse de retraite
	27 910,20
	
	27 910,20

	64514
	Cotisation à l’ASSEDIC
	16 504,42
	
	16 504,42

	64515
	Cotisation à la CNRACL
	528 670,69
	
	528 670,69

	64518
	Cotisation aux autres organismes sociaux
	9 403,49
	
	9 403,49

	6452
	Personnel médical
	0,00
	
	0,00

	647
	Autres charges sociales
	82 328,10
	
	82 328,10

	6475
	Médecine du travail
	12 630,00
	
	12 630,00

	6478
	Divers
	69 698,10
	
	69 698,10

	64784
	Œuvres sociales
	34 450,10
	
	34 450,10

	64781
	Cartes de transport
	0,00
	
	0,00

	64788
	Autres
	35 248,00
	
	35 248,00

	648
	Autres charges de personnel
	6 148,00
	
	6 148,00

	6488
	Autres charges diverses de personnel
	6 148,00
	
	6 148,00

	65
	AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE
	72 000,00
	
	72 000,00

	654
	Pertes sur créances irrécouvrables
	6 000,00
	
	6 000,00

	658
	Autres charges de gestion courante
	66 000,00
	
	66 000,00

	66
	CHARGES FINANCIERES
	0,00
	
	0,00

	661
	Charges d'intérêts
	0,00
	
	0,00

	67
	CHARGES EXCEPTIONNELLES
	0,00
	
	0,00

	673
	titres annulés sur exercice antérieur
	0,00
	
	0,00

	675
	valeurs comptables des éléments d'actifs cédés
	0,00
	
	0,00

	678
	Autres charges exceptionnelles
	0,00
	
	0,00

	68
	DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, AUX DEPRECIATIONS ET AUX PROVISIONS
	165 000,00
	- 3 206,23
	161 793,77

	681
	Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions : charges d'exploitation
	165 000,00
	- 3 206,23
	161 793,77

	6811
	Dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles
	165 000,00
	- 3 206,23
	161 793,77

	68111
	Immobilisations incorporelles
	622,00
	
	622,00

	68112
	Immobilisations corporelles
	164 378,00
	- 3 206,23
	161 171,77

	6815
	Dotations aux provisions d'exploitation
	0,00
	
	0,00

	
	SECTION DE FONCTIONNEMENT
	BP 2012
	DM1
	BP 2012 + DM1

	687
	Dotations aux amortissements et provisions , charges exceptionnelles
	0,00
	
	0,00

	
	TOTAL PRODUITS
	5 100 723,82
	0,00
	5 100 723,82

	64
	CHARGES
	2 000,00
	
	2 000,00

	6419
	Rembt sur rémunerat.  pers non med
	2 000,00
	
	2 000,00

	6429
	Rembt sur rémunerat.  pers med
	0,00
	
	0,00

	6459
	personnel non médical
	0,00
	
	0,00

	70
	PRODUITS
	12 171,28
	
	12 171,28

	708
	Produits des activités annexes
	12 171,28
	
	12 171,28

	7081
	Produits des services exploités dans l'intérêts du personnel
	3 500,00
	
	3 500,00

	70828
	Autres participations forfaitaires des usagers
	8 671,28
	
	8 671,28

	72
	PRODUCTION IMMOBILISEE
	0,00
	
	0,00

	73
	DOTATION ET PRODUITS DE TARIFICATION
	4 467 100,00
	
	3 845 740,80

	731
	Produits de tarification relevant de la loi sociale
	4 467 100,00
	
	3 845 740,80

	7313
	Produits de tarification relevant de la loi sociale
	4 467 100,00
	- 621 359,20
	3 845 740,80

	74
	SUBVENTION D’EXPLOITATION ET PARTICIPATION
	3 000,00
	
	3 000,00

	7481
	Fonds pour l’emploi hospitalier
	3 000,00
	
	3 000,00

	75
	AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE
	0,00
	
	0,00

	7541
	rembt des frais au titre de la formation prof
	0,00
	
	0,00

	7588
	Autres produits divers de gestion courante
	0,00
	
	0,00

	76
	PRODUITS FINANCIERS
	0,00
	
	0,00

	768
	Autres produits financiers
	0,00
	
	0,00

	77
	PRODUITS EXCEPTIONNELS
	0,00
	
	0,00

	7718
	Produits exceptionnelles sur opération de gestion
	0,00
	
	0,00

	773
	mandats annulés sur exercice antérieur
	0,00
	
	0,00

	775
	produits de cession
	0,00
	
	0,00

	778
	recettes exceptionnelles
	0,00
	
	0,00

	78
	REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS
	0,00
	
	0,00

	7811
	Reprise sur amortissement des immobilisations incorporelles et corporelles
	0,00
	
	0,00

	7815
	Reprise sur provisions pour risques et charges d’exploitation
	0,00
	
	0,00

	002
	Excédent sur exercice antérieur
	616 452,54
	+ 621 359,20
	1 237 811,74

	
	TOTAL DES RECETTES EMISES 
	
	
	


 

Annexe 2

MADEF DM1 2012

	SECTION D'INVESTISSEMENT
	BP 2012
	DM1
	BP 2012 + DM1

	 
	EMPLOIS
	
	
	

	 
	TOTAL DES EMPLOIS
	1 006 574,69 
	56 024,42
	1 062 599,11

	10
	DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
	
	
	

	10685
	Réserve de Trésorerie
	
	
	

	15
	PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
	
	
	

	1588
	Autres provisions pour charges
	
	
	

	16
	EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES
	
	
	

	1641
	Emprunts
	
	
	

	20
	IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
	390 000,00
	
	390 000,00

	203
	Frais d'études, de recherche et de développement et d'insertion
	390 000,00
	
	390 000,00

	2031
	Frais d'études
	380 000,00
	
	380 000,00

	2033
	frais d'insertion
	10 000,00
	
	10 000,00

	21
	IMMOBILISATIONS CORPORELLES
	203 000,00
	+ 56 024,42
	259 024,42

	213
	Constructions sur sol propre
	
	
	

	215
	Installations, matériel et outillage techniques
	25 000,00
	+ 5 000,00
	30 000,00

	2154
	Matériel et outillage
	25 000,00
	+ 5 000,00
	30 000,00

	218
	Autres immobilisations corporelles
	178 000,00
	+ 51 024,42
	234 024,42

	2181
	Installations générales, agencements, aménagements divers
	108 000,00
	+ 31 024,42
	139 024,42

	2182
	Matériel de transport
	40 000,00
	
	40 000,00

	2183
	Matériel de bureau et matériel informatique
	10 000,00
	+ 5 000,00
	15 000,00

	2184
	Mobilier
	20 000,00
	+ 15 000,00
	35 000,00

	2188
	Autres immobilisations corporelles
	
	
	

	23
	IMMOBILISATIONS EN COURS
	413 574,69
	
	413 574,69

	2313
	Constructions sur sol propre
	413 574,69
	
	413 574,69

	28
	Amortissements des immobilisations
	
	
	

	28131
	Construction sur sol propre
	
	
	

	28181
	Installations générales agencements aménagements divers
	
	
	

	 
	RESSOURCES
	
	
	

	 
	TOTAL DES RESSOURCES
	1 006 574,69
	56 024,42
	1 062 599,11

	001
	Résultat d'investissement antérieur reporté (Excédent)
	
	880 805,34
	880 805,34

	10
	DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
	20 000,00
	
	20 000

	10221
	DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES
	
	
	

	10222
	Fonds de compensation de la TVA
	20 000,00
	
	20 000

	106
	Réserves
	
	
	

	1064
	réserves des plus values nettes
	
	
	

	10682
	Excédents affectés à l'investissement
	
	
	

	15
	PROVISIONS
	
	
	

	1588
	autres provisions pour charges
	
	
	

	16
	EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES
	821 574,69
	- 821 574,69
	0,00

	1641
	Emprunts
	821 574,69
	- 821 574,69
	0,00

	20
	IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
	
	
	

	2031
	Frais d'études
	
	
	

	21
	IMMOBILISATIONS CORPORELLES
	
	
	

	213
	Constructions sur sol propre
	
	
	

	28
	AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS
	165 000,00
	- 3 206,23
	161 793,77

	280
	Amortissements des immobilisations incorporelles
	622,00
	
	622,00

	2803
	Frais d’études, de recherche et de développement
	622,00
	
	622,00

	28031
	Frais d’études
	557,00
	
	557,00

	28032
	Frais de recherche et de développement
	
	
	

	28033
	Frais d’insertion
	65,00
	
	65,00

	2808
	Autres immobilisations oncorporelles
	
	
	

	281
	Amortissements des immobilisations corporelles
	164 378,00
	- 3 206,23
	161 171,77

	2812
	Agencements et aménagements des terrains, plantations à demeure
	
	
	

	28131
	Constructions sur sol propre
	34 476,00
	
	34 476,00

	28154
	Installations, matériel et outillage techniques
	30 129,57
	- 3 302,00
	26 827,57

	28181
	Installations generales agencements amenagements divers
	48 643,23
	+ 827,77
	49 471,00

	28182
	Matériel de transport
	22 169,10
	
	22 169,10

	28183
	Matériel de bureau et matériel informatique
	8 953,98
	
	8 953,98

	28184
	Mobilier
	20 006,12
	- 732,00
	19 274,12


 

MAISON DEPARTEMENTALE DE L’ENFANCE ET DE LA FAMILLE
TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS 
EFFECTIFS 
  
DM1 2012
 

	NATURE DES EMPLOIS
	BP
2012
	DM1
2012

	PERSONNELS ADMINISTRATIFS
     Personnel de direction
Directeur d’établissement social et médico-social ………………………………….

Directeur d’établissement social et médico-social classe normale (fonction directeur adjoint)
     Attaché d’administration hospitalière
Attaché principal/Attaché …………………………………………………………

     Adjoint des cadres hospitaliers.
Adjoint des cadres hospitaliers classe exceptionnelle/supérieure/normale…………

     Adjoint administratif hospitalier
Adjoint administratif hospitalier principal 1ère classe/2ème classe…………….……….

Adjoint administratif hospitalier de 1ère classe/2ème classe…………….……………..

 

 

PERSONNELS DES SERVICES DE SOIN ET MEDICO-TECHNIQUE
      Cadre supérieur de santé/Cadre de santé …………………………………
      Puéricultrice classe supérieure/normale ………………………………….
      Aide soignant classe exceptionnelle/supérieure/normale ……..………..
      Agent des services hospitaliers qualifié.………………….………………..
 

 

PSYCHOLOGUES
      Psychologue hors classe/ classe normale…………………………..…….
 

PERSONNELS SOCIO-EDUCATIFS
      Cadre supérieur socio-éducatif …………..…………………………………
      Cadre socio-éducatif…………………………………………………………
      Assistant socio-éducatif……………………………………………….…….
      Éducateur de jeunes enfants classe supérieure/normale ..…………….….
      Moniteur-éducateur …………………………………………………………
 

 

PERSONNELS OUVRIERS
      Agent de maîtrise…………………………………………………………….
      Maître ouvrier principal/Maître ouvrier ……………………………………
      Ouvrier professionnel qualifié……………………………………………….
      Agent d’entretien qualifié………………………………………………….
	7,50
 

1

0

 

 

1

 

1

 

 

4,50

 

 

20
0

1

11

8

 

2
2

 

 

42,5
1

3

21,5

6

11

 

24
1

4

8

11

 
	7,50
 

1

0

 

 

1

 

2

 

2

1,50

 

 

20
0

1

11

8

 

2
2

 

 

42,5
1

3

21,5

6

11

 

24
1

4

8

11

 

	TOTAUX
	96
	96


RAPPORT N° 8

 

	AXE 'Nièvre naturellement attractive'

FONCTION 6-RESEAUX ET INFRASTRUCTURES

Politique autres infrastructures

	PROROGATION DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU GIP – INSERR



 

 

	RESUME


 

Le Conseil Général de la Nièvre souhaite poursuivre sa collaboration au sein du Groupement d’Intérêt Public de l’Institut National de Sécurité Routière et de Recherches (GIP – INSERR) par approbation de la prorogation de la convention constitutive du GIP.

 

	LE CADRE DE REFERENCE


 

La convention constitutive du GIP – INSERR a été prorogée le 14 juin 2009 pour trois ans par décisions du Ministre chargé de l’enseignement supérieur et du Ministre chargé du budget. Elle arrive donc à échéance le 14 juin 2012.

 

	LA PRESENTATION DU DOSSIER


 

Par lettre en date du 23 janvier 2012, l’INSERR nous informe que l’assemblée générale du GIP a approuvé la prorogation à titre conservatoire du GIP – INSERR pour une nouvelle période de  3 ans à compter du 14 juin 2012.

L’INSERR est un maillon important au sein des différents outils intervenant sur les problématiques de mobilités sur notre territoire (ISAT pour la formation, entreprises de la sous-traitance automobile, école de pilotage, circuit, …). Le Conseil Général est donc attaché à son activité et au maintien de cet outil dans la Nièvre.

Notre présence au sein du GIP est un symbole de cet attachement et nous permet d’être vigilant sur l’avenir de la structure.

Le Conseil Général étant l’un des membres fondateurs du GIP – INSERR, il est prévu de reconduire notre participation (non onéreuse) au fonctionnement de l’INSERR par l’approbation de la convention d’adhésion, ci-jointe, au Groupement d’intérêt public.

 

	LA PROPOSITION


 

Il vous est donc proposé d’approuver la prorogation de la convention du GIP – INSERR à compter du 14 juin 2012.

 

RAPPORT N° 9

 

	AXE 'Nièvre naturellement attractive'

BUDGETS ANNEXES

Politique autres infrastructures

	BUDGET ANNEXE DE L'AGENCE DEPARTEMENTALE DU MATERIEL ET DES TRAVAUX - DECISION MODIFICATIVE N° 1




 

	RESUME


 

Le présent rapport a pour objet d’ajuster le budget annexe de l’ADEMAT 2012.

 

	LE CADRE DE REFERENCE


 

Le Budget annexe de l’Agence Départementale du Matériel et des Travaux a été approuvé par l’Assemblée départementale lors de sa séance des 12 et 13 décembre 2011.

 

	LA PRESENTATION DU DOSSIER


 

Section de fonctionnement :

-  inscription en recettes de 361 381,77 euros correspondant :


à la régularisation de la T.V.A. 2011 pour 81 600,00 euros ;


à la compensation financière de l’Etat pour 12 272,00 euros ;


à de nouvelles activités dans le cadre du transfert du garage des Moyens Généraux pour 120 000,00 euros ;


enfin au report de l’excédent de fonctionnement 2011 pour un montant de 147 509,77 euros.

 

- inscription en dépenses de 361 381,77 euros correspondant :


au règlement du solde du fonds de concours des O.P.A. au titre de 2011, ainsi qu’aux charges liées aux embauches 2012 pour un montant total de 185 000,00 euros ;


à une somme de 120 000,00 euros destinée à couvrir les charges de fonctionnement supplémentaires de l’atelier et du magasin ;


à un virement de la section investissement de 49 381,77 euros ;


à une écriture d’ordre pour 7 000,00 euros.

 

Section d’investissement :

- inscription en recettes de 388 086,14 euros correspondant :


au report du résultat d’investissement pour 331 704,37 euros ;


à une somme de 49 381,77 euros correspondant à un prélèvement de fonctionnement ;


à une écriture d’ordre pour 7 000,00 euros ;

 

- inscription en dépenses de 388 086,14 euros correspondant :


à l’acquisition de 3 camions pour 450 000,00 euros ;


à un report de l’exercice 2011 de 1 000,00 euros ;


à une atténuation de crédits sur le programme informatique de - 62 913,86 euros ;

  

	LA PROPOSITION


 

Il vous est donc proposé d’inscrire :

 

-
en section de fonctionnement : une somme de 361 381,77 euros en recettes et en dépenses et de l’affecter ainsi :


au règlement du solde du fonds de concours des O.PA. au titre de 2011, ainsi qu’aux charges liées aux embauches 2012 pour un montant total de 185 000,00 euros ;


à une somme de 120 000,00 euros destinée à couvrir les charges de fonctionnement supplémentaires de l’atelier et du magasin ;


à un virement de la section investissement de 49 381,77 euros ;


à une écriture d’ordre pour 7 000,00 euros.

 

-
en section d’investissement : une somme de 388 086,14 euros en recettes et en dépenses et de l’affecter ainsi :


à l’acquisition de 3 camions pour 450 000,00 euros ;


à un report de l’exercice 2011 de 1 000,00 euros ;


à une atténuation de crédits sur le programme informatique de - 62 913,86 euros.

 

 

	D.M.

	

	


 

 

	
	FONCTIONNEMENT
	

	
	
	
	

	Dépenses
	Recettes

	 
	 
	 
	 

	Fonds de concours O.P.A.
	185 000,00 €
	T.V.A.
	81 600,00 €

	Charges supplémentaires de fonctionnement de l'atelier et du magasin
	120 000,00 €
	 
	 

	Virement à la section investissement
	49 381,77 €
	Compensation Etat
	12 272,00 €

	
	
	Travaux Tiers ( Transfert Atelier M.G.)
	120 000,00 €

	écriture d'ordre
	7 000,00 €
	Excédent de fonctionnement 2011
	147 509,77 €

	361 381,77 €
	361 381,77 €

	
	
	
	

	
	INVESTISSEMENT
	

	
	
	
	

	Dépenses
	Recettes

	 
	 
	 
	 

	résultat d'investissement
	 
	 
	331 704,37 €

	acquisition de 3 véhicules
	450 000,00 €
	 
	 

	report
	1 000,00 €
	 
	 

	
	
	 
	 

	virement à la section investissement
	 
	 
	49 381,77 €

	écriture d'ordre
	 
	 
	7 000,00 €

	atténuation de crédits sur programme informatique
	-62 913,86 €
	 
	 

	388 086,14 €
	388 086,14 €


 

RAPPORT N° 10

 

	AXE 'Nièvre laboratoire de l'éco-développement'

FONCTION 7-AMENAGEMENT ET ENVIRONNEMENT

Politique agriculture

	DESIGNATION D'UN CONSEILLER GENERAL EN REMPLACEMENT DE M. FABIEN BAZIN POUR SIEGER AU SEIN DE LA SAFER DE BOURGOGNE



 

	RESUME  


 

Désignation d’un Conseiller général au sein d’une Commission.

 

 

	LE CADRE DE RÉFÉRENCE  


 

Le Conseil général, au cours de sa réunion du 15 avril 2011, a désigné M Fabien BAZIN en tant que titulaire et M Jean-Luc GAUTHIER en tant que suppléant pour siéger au sein de la SAFER de Bourgogne.

 

 

	LA PRÉSENTATION DU DOSSIER


 

M Fabien BAZIN étant présent sur d’autres instances, et en concertation avec M Bernard MARTIN, dorénavant ce dernier représenterait le Conseil général au sein de la SAFER de Bourgogne.

 

 

	LA PROPOSITION


 

Il vous est donc proposé la candidature de M Bernard MARTIN au sein de la SAFER de Bourgogne.

 

La composition de cette commission serait donc désormais la suivante :

 

	Titulaire : M Bernard MARTIN
	Suppléant : M  Jean Luc GAUTHIER


 

 

 

RAPPORT N° 11

 

	AXE 'Pour une institution exemplaire et innovante'

FONCTION 0-SERVICES GENERAUX

Politique ressources humaines

	RESSOURCES HUMAINES



 

	RESUME


 

Le budget consacré au personnel titulaire se monte à 49 820 500 € pour l’année 2012. Une inscription supplémentaire de 57 000 € est proposée au regard des créations de poste présentées.

Le budget annexe de l’Agence départementale des Matériels et des Travaux (ex Parc) s’élève quant à lui à 324 000 € auxquels devront être ajoutés 67 000 € pour financer 3 nouveaux postes.

 

 

	LE CADRE DE REFERENCE


 

Il vise :

-
la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

-
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

-
la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale et portant modification de certains articles du Code des Communes,

-
la loi n°2009-1291 du 26 octobre 2009 relative aux transferts aux départements des parcs de l’équipement et à l’évolution de la situation des ouvriers des parcs et ateliers.

 

 

	LA PRESENTATION DU DOSSIER


  

Créations de postes
Pôle Solidarité et Economie sociale 
Dans le prolongement de la délibération adoptée par l’Assemblée départementale lors de sa séance des 12 et 13 décembre dernier, l’intégration des missions confiées jusqu’à présent par le Conseil général aux CLIC (Centre Local d’Information et de Coordination dans le domaine gérontologique) se poursuit ; après celle des CLIC Nevers Sud Nivernais et Nivernais Morvan intervenue au 1er janvier 2012, l’intégration des missions du CLIC Bourgogne Nivernaise sera effective au 1er juin 2012.

 

Elle s’accompagnera de l’intégration de 2 personnels et nécessite de ce fait la création des postes suivants :

-
1 poste d’adjoint administratif de 2ème classe (IB 297-388),
-
1 poste d’assistant socio-éducatif (IB 322-593)
pour un coût annuel global de 66 750 € (38 000 € pour 2012).

 

L’agent relevant du grade d’adjoint administratif se verra proposer une intégration directe sur un statut de fonctionnaire ; le recrutement direct n’étant pas possible pour l’autre personne, elle bénéficiera d’un CDI conforme à son contrat actuel.

 

Par ailleurs, le Département va s’engager dans la création d’un réseau de périnatalité sur le secteur Nevers Sud Nivernais qui n’en possède pas à ce jour. Une sage-femme du service PMI-Santé sera mobilisée pour mener à bien ce projet ; elle aura également en charge l’accompagnement à la création des contrats locaux de santé. Afin d’assurer son remplacement sur les missions de PMI, il vous est proposé de recruter une sage-femme contractuelle et de créer à cet effet 1 poste de sage-femme de classe normale (IB 379-710) pour une durée déterminée de 3 années et pour un temps de travail correspondant à 70 % d’un temps plein. Le coût de ce poste serait, pour 2012, de 19 000 € et de 40 800 € pour une année complète.

 

Agence départementale des matériels et des travaux (Parc)
Au regard des départs en retraite constatés au sein de l’Agence départementale des matériels et des travaux (3 en 2012 qui viennent s’ajouter à 7 départs non remplacés depuis 2010) et afin de maintenir la qualité du service, il apparaît nécessaire de créer 2 postes d’adjoint technique de 1ère classe (IB 298-413) pour les fonctions de responsable du centre de stockage et de la centrale de fabrication de produits à froid à Corbigny d’une part, et de magasinier (à Nevers) d’autre part.

 

Par ailleurs, l’Agence interviendra désormais sur l’ensemble des véhicules du Conseil général, y compris sur les opérations mécaniques pointues jusqu’alors confiées à des prestataires externes. Ces nouvelles missions nécessite la création d’1 poste d’adjoint technique de 1ère classe (IB 298-413).

 

Le coût annuel de ces 3 postes se monte à 89 200 €, soit 67 000 € sur l’année 2012 dans l’hypothèse de recrutements finalisés en avril.

 

Transformations de postes
Plusieurs modifications de postes budgétaires vous sont proposées en annexe 1 du présent rapport : elles visent à adapter les postes budgétaires au grade exact des personnes récemment recrutées.

 

 

	 LA PROPOSITION


 

Je vous serais obligé de bien vouloir délibérer sur l'ensemble de ces propositions et des inscriptions budgétaires qui s'y rattachent et de m'autoriser à signer tous les actes, conventions et documents nécessaires à l'exécution des différents éléments du présent rapport.

 

 

Session 26 mars 2012

Gestion des ressources humaines

 

 

ANNEXE 1
Transformations de postes 
 

 


Filière administrative
-
1 directeur (IB 701-985) en 1 attaché principal (IB 504-966)

 

-
1 attaché (IB 379-801) en 1 conseiller socio-éducatif (IB 461-660)

 

-
1 rédacteur chef (IB 425-612) en 1 rédacteur (IB 306-544)

 

- 2 rédacteurs principaux (IB 399-579) en 2 rédacteurs (IB 306-544)

 

- 1 adjoint administratif principal de 1ère classe (IB 347-479) en 1 adjoint administratif principal de 2ème classe (IB299-446)

 

- 1 adjoint administratif principal de 1ère classe (IB 347-479) en 1 adjoint administratif de 2ème classe (IB 297-388)

 

- 1 adjoint administratif principal de 1ère classe (IB 347-479) en 1 adjoint administratif de 1ère classe (IB 298-413)

 

-
1 adjoint administratif principal de 2ème classe (IB 299-446) en 1 adjoint administratif de 2ème classe (IB 297-388)

 

 

Filière technique
- 1 ingénieur territorial (IB 379-750) en 1 attaché territorial (IB 379-801)

 

- 1 adjoint technique principal de 1ère classe (IB 347-499) en 1 adjoint technique de 2ème classe (IB 297-388)

 

-
1 adjoint technique 2ème classe des établissements d'enseignement (IB 295-355) en 1 adjoint technique 1ère classe des établissements d'enseignement (IB 296-369)

 

 

Filière médico-sociale
- 1 médecin de 1ère classe (IB 750-1015)  en 1 médecin hors classe (IB 901 – HEB)

 

- 1 psychologue territorial hors classe (IB 587-966) en 1 psychologue classe normale (IB 379-801)

 

-
1 conseiller socio-éducatif (IB 461-660) en 1 assistant socio-éducatif  (IB 322-593)

 

-
1 conseiller socio-éducatif (IB 461-660) en 1 attaché territorial (IB 379-801)
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	LE CADRE DE REFERENCE


 

La présente décision modificative (DM) a pour objet la reprise et l’affectation des résultats de l’exercice 2011 ainsi que le réajustement des dépenses et des recettes en fonction des derniers éléments connus.

 

En recettes, les modifications de prévisions consistent à mettre en concordance les prévisions votées en décembre dernier avec les notifications reçues depuis principalement : dotation globale de fonctionnement (DGF), taxe sur le foncier bâti (TFB) et cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE).

 

En dépenses, la reprise de l’excédent 2011 permet d’ajuster les financements de certains projets inscrits au budget primitif et de compenser certaines baisses de recettes (fonds de péréquation des droits de mutation et péréquation de la CVAE).

 

 

	LA PRESENTATION DU DOSSIER


 

 

I.
Des recettes de fonctionnement moins dynamiques que prévues réduisent l’autonomie financière du département. 
1.
L’atténuation de la recette de péréquation des droits de mutation
 

Le département de la Nièvre a été bénéficiaire du fonds national de péréquation des droits de mutation à titre onéreux (DMTO) à hauteur de 4 905 655 € en 2011.

 

A compter de 2012 et afin de lisser les variations du marché immobilier, le comité des finances locales peut décider la « mise en réserve » de la somme excédant 380 millions d’euros si le montant à répartir au niveau national dépasse cette somme. Les montants ainsi gelés permettront d’alimenter le fonds les années ultérieures dès lors que ce fonds sera inférieur à 300 millions d’euros. Cette nouvelle disposition est appelée « volet contra-cyclique ». Une somme de 5 000 000 € avait été inscrite au budget primitif mais les premières simulations transmises par l’assemblée des départements de France (ADF) aboutissent, d’après des montants de DMTO 2011 estimés, à un montant de 4 200 000 € pour notre département en cas de mobilisation du volet contra-cyclique. Cette alternative est aujourd’hui très probable.

 

Les droits de mutation effectivement perçus fin 2011 ayant été plus élevés que dans la simulation de l’ADF, il est prudent de prévoir une atténuation de cette ligne à hauteur de 1 000 000 €.
 

2.
Le report de l’année de perception de la péréquation de la CVAE
 

L’article 124 de la loi de finances pour 2011 a créé un nouveau dispositif de péréquation nationale de la CVAE pour les départements et les régions, qui fonctionne de la manière suivante :

-
Les collectivités qui voient leur CVAE augmenter plus vite que la moyenne sont prélevées à hauteur de la moitié de l’écart entre leur produit de CVAE et le montant obtenu en appliquant à leur produit constaté l’année antérieure le taux de progression moyen national.

-
Sont éligibles à un reversement les départements dont le potentiel financier par habitant est inférieur au potentiel financier moyen de l’ensemble des départements.

-
Les ressources sont réparties au prorata d’une série de critères : population, bénéficiaires de minima sociaux, de personnes âgées de plus de 75 ans, de la voirie et du potentiel financier.

 

Or il s’avère que ce nouveau mécanisme de péréquation horizontale, établi sur une comparaison entre un exercice N et un exercice N-1, sera finalement bel et bien appliqué pour la première fois en 2012 mais avec une répartition qui ne dégagera de recettes éventuelles que sur l’exercice 2013. Il convient donc d’annuler les 2 000 000 € inscrits au budget primitif sur cette ligne.

 

Le risque existe par ailleurs que la Nièvre, en conséquence de l’évolution de la définition du potentiel financier, ne soit plus éligible à ce fonds en 2013.

 

 

3.
 La diminution de la DGF 
 

Selon les informations diffusées par la direction générale des collectivités locales, la DGF doit être diminuée de 205 517 €. Après trois ans de stagnation, la DGF va donc être en diminution entre les exercices 2011 et 2012.

 

	
	DGF (en euros)
	Notifié 2011
	Voté BP 2012
	Notifié 2012
	Ajustement
DM1 proposé
	Evolution 2011-2012

	
	Dotation forfaitaire
	36 290 143
	36 290 143
	36 084 626
	- 205 517
	-1%

	
	Dotation de fonctionnement minimale
	11 182 651
	11 182 651
	11 182 651
	
	

	
	Dotation de compensation
	19 177 033
	19 177 033
	19 177 033
	
	

	
	Total
	66 649 827
	66 649 827
	66 444 310
	- 205 517
	-0,3%


 

Au-delà de la diminution de cette dotation historique pour le financement des compétences transférées aux collectivités, il faut souligner la stagnation de la dotation de fonctionnement minimale qui ne joue plus son rôle de péréquation pour les départements ruraux.

 

 

4.
Le risque de diminution de la compensation en provenance de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA)  
 

Déjà évoquée ci-dessus, la nouvelle définition du potentiel financier aura également des conséquences sur le montant des dotations versées par la CNSA. Celles-ci s’appuient en effet, pour tout ou partie, sur ce potentiel financier.

 

Dans l’attente des notifications et dans un souci de sincérité budgétaire, il est d’ores et déjà proposé de réduire les dotations suivantes :

 

	
	
	Inscriptions BP
	Proposition BS 2012
	Nouvelle prévision

	
	CNSA APA
	10 215 271
	-100 000
	10 115 271

	
	CNSA PCH
	2 315 812
	-100 000
	2 215 812

	
	FMDI
	1 800 000
	-100 000
	1 700 000


 

 

5.
La nouvelle chute des compensations fiscales
 

Les compensations fiscales (compensations versées par l’Etat au titre des allégements fiscaux décidés au niveau national) constituent depuis plusieurs années une des variables d’ajustement de l’enveloppe normée. Ce mécanisme a entraîné une diminution très forte depuis quelques années : alors que 10,6 M€ étaient perçus en 2006, elles étaient prévues à hauteur de 7,7 M€ seulement pour 2012. Or les notifications récemment reçues font apparaître une nouvelle baisse à intégrer : -847 895 €, soit 6,9 M€ seulement à percevoir en 2012.

 

II.
Les ajustements nécessaires en matière de recettes traduisent également la faiblesse de la dynamique fiscale et la limitation du levier fiscal désormais. 
 

1.
L’ajustement de l’inscription de produit de CVAE
 

La CVAE est la part de la nouvelle contribution économique territoriale (CET) s’appuyant sur la valeur ajoutée et dont le produit national est affecté à 48,5% à l’ensemble des départements. Son produit local est particulièrement délicat à prévoir en raison du manque de recul et de sa forte volatilité. Le produit notifié pour 2012 s’élève finalement à 14 386 455 €, soit +6% par rapport à l’année 2011 et aux prévisions initiales pour 2012. Le produit complémentaire à inscrire est précisément de 824 068 €. 

 

2.
L’évolution du taux de TFB au regard de l’inflation constatée
 

Comme indiqué lors de notre débat d’orientation budgétaire et du vote du budget primitif 2012,  le département s’est fixé un objectif de maintien de la recette fiscale départementale de TFB stable en valeur. Le taux doit donc être ajusté en fonction de l’inflation 2011 et de la réévaluation annuelle nationale des bases. Or, tandis que la revalorisation forfaitaire des bases a été fixée à + 1,8%, l’inflation constatée sur l’année 2011 est finalement de + 2,1%.

 

L’objectif étant de conserver un niveau de ressources équivalent en euros courants, il vous est donc proposé de voter une augmentation de + 0,3% du taux de taxe sur le foncier bâti.
Le taux de la taxe sur le foncier bâti passerait ainsi de 22,19% à 22,26% et le produit complémentaire généré serait de 153 178 €.

 

En intégrant également les bases de TFB pour 2012 récemment notifiées, le produit global de la TFB serait ainsi de 48 710 668 € soit + 703 926 € en complément des crédits votés au BP.

 

3.
L’affectation de l’excédent 2011 
 

Comme parallèlement présenté dans le compte administratif 2011, le résultat 2011 disponible pour cette décision modificative est de 10 922 795 € (après reprise des excédents antérieurs).

 

Pour mémoire, ce montant intègre une somme de 6 200 000 € correspondant à la seconde section du fonds de soutien exceptionnel aux départements en difficulté et qui a déjà été affecté, par anticipation, à l’équilibre de notre budget 2012. Les crédits ont en effet été notifiés trop tardivement dans l’année 2011 pour pouvoir être affectés à des projets 2011. Ils ont précisément été perçus le 26 décembre 2011

 

Il convient donc, dans un premier temps, de retrancher ce montant et de supprimer les crédits qui avaient été inscrits au budget primitif 2012 dans le chapitre « recettes exceptionnelles », dans l’attente du vote du compte administratif 2011.

 

Après ce retraitement, le résultat antérieur disponible est donc de 4 722 795 €.
 

 

III.
Le résultat 2011 permet de maintenir l’engagement du département dans des secteurs stratégiques
En matière d’usages numériques, il est proposé aujourd’hui de voter un montant complémentaire de 250 000 € permettant d’envisager un avenir au dispositif des cyberbases sur la période de juillet à décembre 2012. De nouvelles modalités de travail et de nouveaux usages innovants seront proposés afin d’accompagner plus étroitement encore le développement local de notre territoire. Le montant voté en budget primitif doit par ailleurs être également augmenté de 5 700 € pour permettre le financement de l’activité des cyberbases dans leur configuration actuelle jusqu’en juin prochain.

 

Par ailleurs, afin d’anticiper la contractualisation pour l’organisation du grand prix de France de Formule 1 et la création d’uns structure de gestion spécifique, il est proposé de réserver un crédit de 100 000 €.

 

Concernant la politique tourisme, le Parc Naturel régional du Morvan s'engage en 2012 dans la réhabilitation de l'Espace Saint Brisson avec comme objectif d'en faire un site touristique majeur : rénovation des bâtiments existants, construction d'une maison du tourisme avec espace dégustation et boutique de produits locaux. Une participation des conseils généraux et notamment de celui de la Nièvre est sollicitée à hauteur de 100 000 €, pour un coût global estimé à 1,5 M€. Une autorisation de programme de  100 000 €  est donc proposée à cette DM, sachant que les crédits de paiement s’échelonneront sur 2013 et 2014.

 

En ce qui concerne les routes stratégiques du bois, une nouvelle autorisation de programme de 300 000 € et des crédits de paiement 2012 à hauteur de 80 000 € sont proposés pour la création d'une aide sectorielle destinée à accompagner les travaux de renforcement et de résorption des points noirs sur les routes stratégiques du bois du Morvan. Cette aide (15%) permettra de générer un effet levier sur les fonds européens (40%) pour l'accompagnement financier des communes et de leurs groupements en Nièvre.

 

En matière touristique, il est proposé une nouvelle ligne de  64 500 € pour soutenir le projet du Haut-Folin, qui porte sur l'aménagement du site (ponton, signalétique, voies de dégagement, parking) et auquel s'ajoutera la construction d'une tour d'observation et un projet de restauration.

 

Le désengagement de l’Etat en matière d’ingénierie dans les domaines de l’eau, de l’assainissement et de la voirie auprès des communes doit être comblé par une nouvelle offre départementale. Celle-ci se traduira budgétairement via la création d’un budget annexe qui nécessite une participation du budget principal estimée dans un premier temps à hauteur de 60 000 €.

 

La mise en œuvre du plan stratégique patrimonial adopté par l’assemblée entre par ailleurs dans sa phase opérationnelle. Une somme de 800 000 € est ainsi à réserver pour des acquisitions immobilières. Des négociations en cours avec des partenaires et opérateurs immobiliers pourraient en effet se concrétiser en 2012. Un montant de 13 000 € de frais de notaire doit par ailleurs être prévu pour l’acte d’acquisition du bâtiment Jeanne d’Arc.

 

Enfin, afin d’avancer dans la rationalisation de l’implantation des services sur le territoire et en prévision des premiers déménagements, divers travaux d’entretien des bâtiments apparaissent nécessaires (rénovation de locaux, chauffage, mises en conformité du site de Decize) pour un montant de 100 000 €.

 

D’autres mouvements de redéploiement de crédits sont par ailleurs proposés à cette DM. Il s’agit principalement de virements de régularisation entre chapitres dont l’objet concerne toujours la même opération. Les principaux sont les suivants :

-
317 020 € du chapitre 21 vers le chapitre 205 concernant la télégestion

-
82 640 € du chapitre 010 vers le chapitre 018, c’est-à-dire du RMI vers le RSA,

-
et 50 000 € du chapitre 103 vers le chapitre 21, concernant les archives.

 

Enfin, l’ensemble de ces mouvements ayant été effectué, un montant de 300 000 € peut être affecté au chapitre relatif aux dépenses imprévues. Il s’agit à la fois :

-
de pouvoir faire face à d’éventuels aléas concernant les recettes du nouveau panier fiscal (impact définitif de la nouvelle définition du potentiel financier sur les dotations CNSA ou montant définitif de péréquation des droits de mutation, par exemple)

-
et d’étaler si possible la consommation des fonds exceptionnels perçus en 2011 sur l’année 2013 également (année au cours de laquelle ce type de fonds, s’ils étaient prévus, ne bénéficieront plus à la Nièvre en l’état actuel de la législation sur les critères de mesure de la richesse des collectivités).

 

 

	LA PROPOSITION


 

Je vous propose :

 

· d’adopter les inscriptions en dépenses et en recettes décrites dans les tableaux par chapitres joints en annexe pour le budget principal et les budgets annexes.

· sur l’affectation des résultats constatés au compte administratif 2011 (résultat de l’exercice + restes à réaliser en section d’investissement + résultat antérieur reporté).

 


Budget principal (01) :


de constater le besoin de financement de la section d’investissement 2011 : - 9 219 090,72 € (dont – 1 785 234,43 € de déficit de l’exercice 2011 ligne 001).


de constater l’excédent de fonctionnement 2011 : 20 141 886,15 €

d’affecter une part du résultat de fonctionnement à la couverture du besoin de financement de la section d’investissement : 9 219 090,72 € (recettes compte 1068)

de reporter le solde en excédents de fonctionnement : 
10 922 795,43 € (ligne 002)
 


Budget annexe du laboratoire départemental :


de constater le déficit d’investissement : - 2 509,82 €


de constater le résultat de fonctionnement :  2 509,82 €.


d’affecter le résultat de fonctionnement à la couverture du déficit d’investissement (recette compte 1068)

 


Budget annexe du circuit de Magny-Cours :


de constater le résultat d’investissement :-45 545,19 €


de constater le résultat de fonctionnement: 45 545,19 €


d’affecter le résultat de fonctionnement à la couverture du déficit d’investissement (recette compte 1068)

 

 


Budget annexe de la gare routière :


de constater l’excédent d’investissement : 425 599,71 €


de constater le résultat de fonctionnement:0 €


de reporter cet excédent d’investissement au chapitre 001 (solde d’exécution de la section d’investissement).

 


Budget annexe de l’agence départementale des matériels et des travaux :


de constater l’excédent d’investissement : 331 704,37 €


de constater le résultat de fonctionnement: 147 509,97 €


De reporter l’excédent de fonctionnement au chapitre 002.

 

· d'augmenter le taux de la taxe sur le foncier bâti de 0, 3% pour 2012, ce qui porte le taux à 22,26 %.

 

-
de voter des crédits de paiement à hauteur de 80 000 € sur 2012 sur l’autorisation de programme « Routes du bois » votée en session du 27 février 2012.

 

-
d'ajuster les recettes d’équilibre général tel que décrit dans le rapport présenté.

 

-
de prévoir une contribution de 60 000 € en matière d’ingénierie publique pour répondre aux besoins des collectivités du bloc communal suite au désengagement de l’Etat dans ce domaine.

 

-
de voter une autorisation de programme  de 100 000 € pour la participation au projet de réhabilitation de l'Espace Saint Brisson ( rénovation des bâtiments existants, construction d'une maison du tourisme avec espace dégustation et boutique de produits locaux) sous maîtrise d’ouvrage du Parc Naturel Régional du Morvan. Les crédits de paiement s’échelonneront sur 2013 (50 000 €) et 2014 (50 000 €).

 

-
de réserver une somme de 300 000 € en dépenses imprévues en section de fonctionnement.
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